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Abstract 

Conviction Appearance is one of the most important alternative 
proceedings to prosecution and criminal trial; adopted by most Western 
comparative legislation, notably Anglo-Saxon or where it was created, for 
its objectives of simplifying and shortening traditional judicial procedures 
and for providing time and effort to the criminal justice sector; Means that 
the Public Prosecutor has the power to shorten the criminal trial under this 
procedure for specific offenses, either on his own initiative or at the 
request of the accused, provided that the latter accepts the proceedings, by 
against the reduced penalties, rather than the initial penalties for the 
offense. It is an institution independent of other similar institutions, such 
as the institution of Guilty-plea where Anglo-American Plea bargaining 
and the institution of French penal composition, although the great 
convergence between them, they differ from several aspects in which the 
specificity of this institution manifests itself to other similar institutions; it 
contributes effectively to the functioning of the criminal justice sector, 
which is worth pursuing. 
Keywords: institutions of Appearance - recognition of guilt - alternative 
proceedings - prosecution - criminal trials - traditional judicial 
proceedings - criminal composition - pleading guilty. 
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Abstract 
Independent work on digital platforms is considered as a global 

phenomenon: Arab countries have begun to think of the need to achieve 
this development in order to be in the same league with the developed 
countries by opening there way to employment opportunities for all 
categories of workers, whatever their level of education. The population 
growth of and the spread of unemployment which touched graduates 
made the government encourage independent work on digital platforms 
and those who work for their own profit, this caused the emergence of 
new concepts in the field of professional relations, like the concept of the 
independent worker who works through the digital platforms and others, 
and as a consequence, a new model for executing the employment 
relationship appeared, which is different from the classical one. 
Key words: labour low- digital platform-freelancer- entrepreneur- 
independent worker- organized service-economic dependence. 

 

          


     
   




 1.   
 


2. 


           

          
para-

subordination3. 
         

4



 

26 
1332019 

-
         5 


Uber

6 
           

 7،       


   
      8 ( gig economy)   




 

     le capitalisme des plateformes
         



           

  9  
     
 10        

donneur d’ordres11.
12 


 


 

          
 



 

27 
1332019 


            

     


 
 

 

     
   


13 

1-  


freelancers  

 


 


 

 


            


          

            
   économie de services14

15. 



 

28 
1332019 

2 
           


        

 16        



 

     17  18 
19 

        
 20

entrpreneurauto
 

 
  

 


     



           




 

 


        





 

29 
1332019 

             
         les retours 

clients favoris  

 


           
             

             
            


 


     fidelesclientelles 


  21
 

3 
            



   


           


 

    
     22       

   (contratcollaboratif)23  
 24. 



 

30 
1332019 

     
le salariat          


25


 

           


  


 
intermediation(Service d’ 

 
         


 
           

          
 

quasi-salariat
 


    

           
- livreur


      




         



 

31 
1332019 


 

1 
   26




          



 


           


 

 
    





  27   

 

1 
           

zone de travail 


         
 


   



 

32 
1332019 


             


28،

            29
   

30 
          


            


31 

32،
             





             

33،
34 

2  


 
             
 

      
adhésion exclusive 

 
 





 

33 
1332019 

     35   
 





3637. 


              
          

         
 (validation)  


 

 
   

              
 (deactivation du compte)     

             
            

 



            

38. 



      


          



 

34 
1332019 

   


 strikes


 bonus)(   
             

(deactivation)
            

              
(shift)

39،
48


 

            
 

 

          
          

 

           


          
            

           
 


  



 

35 
1332019 







 

         
        





    


40

            
  


           
 

            
 –    

            
      

 

 
         

(service organisé)       



41 



 

36 
1332019 

   
42. 


              

           
   

             


 
28-10-201643

  Uber        
            

Uber
           44

 
45. 

         
 

2 


46،
 

 






             

             




 

37 
1332019 

       (service organisé)   





             
        


 

   

         



  

           



         


            

 


        
    forfaitaire       

          




            

47. 



 

38 
1332019 

 

            


 

1-  

          


   
  la présomption de non-contrat

48. 

          


         
           

  
        49،   

     
50 

    


 

           
51

52. 




53، 



 

39 
1332019 

 
 

  
             

54 
    
 

 
 


        


   


 55،

56. 

2-  
    

 

 
       57    

           58


 

            
          


             





 

40 
1332019 

      59       
 

            
  

  


60. 

 
        

 
 

         
 

 






61
62 . 

 


          
          


63. 


64
 



 

41 
1332019 

02
87OIT

 
 

 
 

 
         


         

     
Operateurdématérialisé socialement responsable 


            

      
     

        
          

 
 

         



          

         


 

          
      



 

42 
1332019 

           
           

      YASSIR  
WASSALNI"JUMIA  

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

43 
1332019 

 
 
1-Jean-Pierre Chauchard, Qu’est-ce qu’un travailleur indépendant  ?Rev 
.dr . soc2016,p.947. 
2- Gwenola Bargain, Quel droit du travail a l’ère des plateformes 
numériques, lien social et politiques, (81), 2018, pp.21-40  
Une étude réalisée pour l’Organisation internationale du Travail analyse 
les différentes 
motivations des travailleurs exerçant leur activité dans le cadre des 
plateformes numériques. Cette étude révèle que 40 % des travailleurs 
collaboratifs, ou crowdworkers, ont cette activitécomme principale source 
de revenu et qu’ils rencontrent des difficultés à couvrir leurs dépenses 
courantes (Berg, 2016). 
3-G.Loiseau, Auto-entrepreneuriat et salariat :le risque de requalification, 
RDC 2016, p.730.  
4-Emmanuel Dockes,Le droit du travaildans l’affrontement des mondes 
possibles ,Rev .dr.soc n° janvier2018,p.216 أیضا   
CONSEIL D’ÉTAT Étude annuelle 2017 Puissance publique et 
plateformes numériques : accompagner l’«ubérisation» L’étude a été 
adoptée par l’assemblée générale du Conseil d’État le 13 juillet 2017. 
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-
publics/174000714/index.shtml 
5-loi n° 2016-1088 du 08 aout 2016 relative au travail, a la modernisation 
du dialogue social et a la sécurisation des parcours professionnels. 
6- 74 CJUE 20 décembre 2017, 434/15Asociacion Profesional Elite 
Taxi/Uber Systems Spain SL 
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&jur=C,T,F&num=C-
434/15&td=ALL 
7-Fast food, fast Beauty, Jumia,temtem, Wecasa ,wassalni ,lahaghni 
8-Jean Pouly, La « gig economy » : vers une économie à la tâche 
mondialisée ? 
January 12, 2017 9.56pm SAST Updated March 13, 2018 11.10am SAS 
-Marc Fiorentino, GIG ECONOMY: UNE UTOPIE OU UNE 
ARNAQUE? https://www.monfinancier.com/la-gig-economy-23821.html 
9-Barbara Gomes, Le statut juridique des travailleurs économiquement 
dépendants ,Rapport remis à l’Organisation Internationale du Travail 
Bureau International de Paris, décembre 2017, pp.1-93. 
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---europe/---ro-geneva/---ilo-
paris/documents/publication/wcms_633107.pdf 



 

44 
1332019 

 
10-Michel Capron, Francoise Quairel –Lanoizelée ,La responsabilité 
sociale d’entreprise, collection Reperes, éditions la decouverte , 
Paris2013. p30 :  أیضا  
-Isabelle Desbarat, Quel statut social pour les travailleurs de la plateforme 
numérique ? La RSE en renfort de la loi, Rev.dr.soc, n° 11 du 30-10-
2017,p.971. La responsabilité sociétale des entreprise (RSE) 
11-Patrick Cingolani ,Le « salarié autonome » et la solidarité des 
employeurs dans l'obligation juridique Des droits contre l'opacité et la 
fragmentation des collectifs de travail au XXIe siècle,Rev.dr.soc2018,p.246. 
 
12-Polat Onurkan, L’ubérisation et la protection sociale,2017 pp.1-
30.www.ireo.fr/wp-content/uploads/2018/03/article-1.pdfdate (d'accès 16-
08-2018) 
13-Gwenola Bargain ,op.cit,pp.21-40 .  
14-P. Thiébart, Pour une réglementation a minima de l'économie 
collaborative, Sem. soc. Lamy 18 janv. 2016. 
15-Laurent Wartel «Uber a mis en place le rêve socialiste : rendre l’outil 
de production au travailleur ! » Le Monde (date d’accès 16-04-2018) 
16 -Jeremias Prassl and Martin Risak, UBER, TASKRABBIT, & CO: 
PLATFORMS AS EMPLOYERS? RETHINKING THE LEGAL 
ANALYSIS OF CROWDWORK, pp.1-30. 
www.labourlawresearch.net/.../15FEB%20Prassl_Risak%20Crowd... 

17 
Freelancer-1         

 
Odesk -2

           
             

 
3Design Crowd-  

 
18 

tasmeemME
2009

 



 

45 
1332019 

 
19 

  -2014
     

 
2

5
. 

3
 

4
 

20-Jean-Pierre Chauchard, op.cit.p.947. 
21-Gwenola Bargain , op.cit,pp.21-40   
22-Isabelle Desbarat,op.cit,p.971. 
23 -Antoine Jeammaud ,Uber ,Deliveroo : requalification des contrats ou 
dénonciation  d’une fraude a la loi ? 
https://www.actualitesdudroit.fr/browse/social/contrat-de-travail-et-
relations-individuelles/8540/uber-deliveroo-requalification-des-contrats-
ou-denonciation-d-une-fraude-a-la-loi date d’accès 09-04-2018. 
24-«un intermédiaire qui met en relation l'offre et la demande » M.-C. 
EscandeVarniol, L'ubérisation, un phénomène global. Regard de droit 
comparé, RDT 2016. 166. 
25-Travailleurs collaboratifs, clients et fournisseurs sont organisés en 
plateformes qui ne sont ni tout à fait des employeurs, ni tout à fait des 
donneurs d'ordre. Le droit du travail et la protection sociale, qui 
reposent encore largement sur le salariat dans une entreprise 
caractérisée par son unité de temps et de lieu (sont dès lors) mis en 
tension par cette transformation. 
26-Fabienne Doroy, La vérité sur le faux travail independant,Rev.dr.soc 
n° p638 
27-Laurent Gamet, UberPop(†), Rev.dr.soc,2015.p.929. 
28-Paris.20 avril 2017.n° 17-00511, p6,CCE sep .2017 .71 ,comm .G. 
Loisau . 
29 -Paris,12 octobre.2017, n°17-03088, p.6. 
30-Paris,12 octobre.2017, n° 17-03088, p.6. 
31-Cons.prud’h.paris,1-02-2018,n° 14-16311. 
32-Paris,9-09-2017,n°16-12875,p.5. 



 

46 
1332019 

 
33- la « présomption légale de non-salariat qui bénéficie aux personnes 
sous le statut d'autoentrepreneur peut être détruite s'il est établi qu'elles 
fournissent directement ou par une personne interposée des prestations 
au donneur d'ordre dans des conditions qui les placent dans un lien de 
subordination juridique permanente à l'égard de celui-ci »Civ., 2e, 7 juill. 
2016, n° 15-16.110, publié au Bulletin ; D. 2016. 1574 ; Dr. soc. 2016. 
859, obs. J. Mouly; ibid. 2017. 235, étude R. Salomon JCPE 2016. 1462, 
note E. Taquet ; JCP S2017.1017, note A. Derue ; RDC2016. 730, note G. 
Loiseau 
34- B. Gomes, Le crowdworking : essai sur la qualification du travail par 
intermédiation numérique, RDT 2016. 464. 
35-Con.prud’h.Paris,14-04-2014. 
36-A. Jeammaud, L’avenir sauvegardé de la qualification de contrat de 
travail. A propos de l’arret Labanne, Dr.soc.2001.227. 
37-« l'existence d'une relation de travail salarié ne dépend ni de la 
volonté exprimée par les parties, ni de la dénomination qu'elles ont 
donnée à leur convention, mais des conditions de fait dans lesquelles est 
exercée l'activité des travailleurs » Soc., 19 déc. 2000, n° 98-40.572, 
Bull. civ. V, n° 437, D. 2001. 355, et les obs; Dr. soc. 2001. 227, note A. 
Jeammaud.. 
38-Paris,09-11-2017 n° 16-12875.p5. 
39-Paris, pole6, ch.9,13-12-2017,n°17-00351,p.3.  
40-Notation des salariés, l’autre guerre des étoiles, in dossier spécial » je 
note, tu notes, nous trinquons »Libération,30mars2018. 
41-Thomas Pasquier, Sens et limites de la qualification de contrat de 
travail De l’arrêt FORMACAD aux travailleurs « ubérisés »De l’arrêt 
FORMACAD aux travailleurs « ubérisés »– Rev. dr trav ,Février 
2017,p.97. 
42-L. 7342-1 
43-Y. Aslam, J. Farrar, c/ Uber BV, Uber London Ltd, Uber Britania Ltd, 
Employment Tribunals, n° 2202550/2015, 28Oct 2016. 
44-D.Demazière, « Le devenir des frontières du chômage. Cadrage 
institutionnel et expériences vécues », Revue française de socio-
économie, 2018/1, p. 83-100. 
les chauffeurs auto-entrepreneurs d'Uber sont des salariés, www.village-
justice.com, 2 nov. 2016. 
45-M.-C.EscandeVarniol, L'ubérisation, un phénomène global. Regard de 
droit comparé, RDT 2016.p 166. 
46-Cons.prud’h,Paris,1-02-2018,p.4. 



 

47 
1332019 

 
47-Alexandre Fabre, Les travailleurs des plateformes sont-ils des 
salariés ? première réponses frileuses des juges francais, Rev.dr.soc,n°15-
06-2018,p.547. 
48-Art L 8221-6 loi 2015-991 du 07Aout 2015-art.15. 
49-Alain Supiot ,Les nouveaux visages de la subordination, Rev.dr.soc,n° 
02 janvier 2000,p.139 . 
50-« une vision libérale pour laquelle il s'agit de déréglementer la 
relation de travail et transformer le salarié en "entrepreneur de soi" et 
une vision sociale-démocrate cherchant à préserver les acquis de la 
société salariale [...]. Sur le plan juridique, il s'agit, dans un cas, de 
limiter le champ du droit du travail en ouvrant l'espace du travail 
indépendant [...] et, dans un autre, au contraire de développer une 
conception extensive du lien de subordination pour englober dans le 
salariat les nouvelles formes de mobilisation de la main-d’œuvre»  L. 
Coquelin, Indépendant, salarié, entrepreneur - Pour un droit de l'activité 
professionnelle, Revue CFDT-Cadres, 2003, n° 404. 
51-L. Jourdain, M. Leclerc et A. Millerand, Économie collaborative et 
droit, Fyp, 2016,p.35. 
52-Patrice Flichy, nouvelles frontières du travail à l'ère numérique, livres 
du nouveau monde,editions Seuil,2017, p.4. 

53-Alexandre Fabre, op.cit, p.547. 
54-

 


 
55-La responsabilité sociale des plateformes numériques, étude 
d'impact (notification_impact_assessm_2016_674_f_fr.pdf). 
56-Laurent Gamet,UberPop(†),Rev.dr.soc,2015.p.929. 
57-D. Demazière, op.cit., p. 83-100. 
58- N. Amar et L.-C. Viossat, Les plateformes collaboratives, 
l'emploi et la protection sociale, Rapport IGAS, 2015. 

 ,« la responsabilité sociale multiple » یسمى ذلك في القانون الفرنسي -59
60-Jean-Yves, Indemnisation du chômage et déclin de la logique 
assurantielle, Red.dr.soc n° 2018, p.607. 
61-Isabelle Desbarat,op.cit,p.971. 
62-L. 7342-3 du code du travail, C. trav, art. L. 6111-1 et L. 6411-1. 



 

48 
1332019 

 

63-Art L7342-5"Les mouvements de refus concerté de fournir leurs 
services organisés par les travailleurs mentionnés à 
l'articleL734161 en vue de défendre leurs revendications 
professionnelles ne peuvent, sauf abus, ni engager leur 
responsabilité contractuelle, ni constituer un motif de rupture de 
leurs relations avec les plateformes, ni justifier de mesures les 
pénalisant dans l'exercice de leur activité.Loi n° 2016-1088 du 8-08-
2016,relative au travail, a la modernisation du dialogue social et a la 
sécurisation des parcours professionnels, JORF n° 0184,art.60 
64-Patrice Adam, Connected Factory, Rev.dr.soc,n, n n° 2018, p.1. 

 



 

49 
1332019 

:، i.baghdadi@hotmail.fr 

  

 

La notion d’ordre public international dans 
l’arbitrage  

 
1 

 
 

 
         
         
         

 
      



      
 1958       

 

       

         

 


1958
         

            

11/12/2018             16/06/2019 

   



 ا            

50 
1332019  

 
    

 
 

Abstract  

International public order is considered among the essential points 
in the execution of arbitration awards, despite the recent idea that has 
developed rapidly thanks to the conventions and international treaties that 
govern international relations, particularly in the field of international 
trade who has subscribed to the principle of arbitration. 

Key words arbitration public order 
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Abstract 
Many of today's products that menace the safety of the person and 

his environment, such as modern high-tech products that contain highly 
reactive chemical elements that threaten both the safety of the 
environment and the health of the consumer of  the same time, which 
required to the necessity for a legislative convergence between the law of 
consumer protection and the law of environmental protection, in view of 
the unity of characteristics that combine them under the umbrella of the 
principle of prevention and protectionism, which are based on the 
legislative method used in the preparation of the laws, To establish an 
environmental dimension in consumer protection legislation, which 
would strengthen the preventive legislative system for consumers and the 
environment 
The key words  Consumption, environment, sustainable development, 
preventive dimension, product, prejudices 
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Abstract 

Adapting the principle of investment and trade freedom as a 
constitutional principal derived from subject43 from the recent legal 
modification is a proof that the Algerian state works to ensure individuals 
liberties and rights. However, the state is still as a general doctrine 
possesses the function of adjustments as one of the main characters of any 
state. In addition to that, this procedure does not represent a barrier to 
practice liberties. For example, it is necessary to receive the prior 
administrative approval on the activities that uses sensitive establishments 
or tool as executive law 09-410 indicates. In fact, conditioning to receive 
the prior administrative approval is close to be exceptional than facing a 
general prevention due to the risks associated with involving in such 
activities which may affect the national security and the general order. 

Key words: the freedom of investment and trade, the 
administrative approval (license), constraint, the sensitive establishments, 
the prior adaptation, the legalized commercial activities, general 
prevention of freedom 
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Abstract 
This paper aims to highlight the importance of renewable energies 

in achieving environmental and economic social security of traditional 
energies. The Algerian legislator is also interested in promoting and 
developing the use of renewable energy in daily life, especially as Algeria 
has important sources of renewable energies, the most important is the 
solar energy. This concern is reflected in the issuance of Law No. 04-09 
on the promotion of renewable energies within the framework of 
sustainable development, through the use of mechanisms as the 
development of national program for the promotion of renewable energies 
and the preparation of an annual toll showing how to use them, as well as 
mechanisms to identify energetic reference costs. 

 In order to avoid imitation, the trader in renewable energies must 
obtain a certificate of origin of energy, which is a mechanism to certify 
that the energy in question comes from renewable energy. 
Keywords: environment, sustainable development, fossil energy, 
renewable energy, energy origin. 
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Abstract  
There is a general consensus that the only way to regulate 

the society is the rule of law. There is a saying that goes there is 
no law without the society and no society without a law. As the 
law is social phenomenon created by its social environment in 
order to achieve different principals such as freedom justice and 
the rule of law. Within this perspective we are trying to give an 
answer on how law and society in interact and harmonize. 

Key Word :  law- freedom - law and society in interact and 
harmonize  -  justice - society. 
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Abstract  
Internet crime is any crime or illegal on line activity committed on 

the internet, through the internet or using the internet. 
On one hand, no doubt the internet can be an extremely useful tool for 
people and brought various benefits to the humanity all over the world.   
On the other hand, the wisp read of internet crimes is increasing rapidly 
as more and people around the world are accessing the internet, besides, it 
have brought illimited threats and dangers for human security by the 
criminals, who organize the crimes.   
These ones are defined by a category of transnational, national, or local 
group of highly centralized enterprises run by criminal who intend to 
engage in illegal activity. 
All this brought damages to the owner of intellectual property rights, 
because they wouldn’t be able to protect their own law in the numerical 
environment. 
Key words: Crimes information - criminal information – internet crime 
proof – electronic proof – evidence.   
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Abstract 

Nationals or foreign investors are subject to a strict legislative and 
regulatory system to produce electricity from renewable sources, Get 
them a license to use electricity production installations and to get 
certificates of origin for renewable energy, and to market electricity 
produced, producers are entitled to use the public electricity grid, 
concluding a contract to connect the installation  to the grid so that the 
ownership of electricity produced through the electricity purchase 
contract can be transferred exclusively to the franchise. 

The purchase of electricity is an administrative contract, which 
extends for a specified term, the producer commits to deliver the electrical 
power agreed, The distributor is committed to meeting the price, 
estimated according to legally guaranteed purchase price, the production 
costs can be covered by the Renewable Energy Fund . 
Key words: exploitation license- public electricity grid using contact- 
electricity purchase contract- renewable energy 
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Abstract 
The mediation is a new type of penal procedures used to end 

disputes of a penal nature, and an alternative mechanism for penal follow-
up, dedicated by the Algerian legislator for cases of penal nature in 2015 
under Order No. 15-02 of 23 July 2015 amending and supplementing the 
Code of penal procedures for the adult complainer, and by act No. 15-12 
of 15 July 2015 on the protection of the child for the complainant, 
including juveniles. The problem raised by the subject of this study 
concerns the examination of the effectiveness of the procedural rules and 
the conditions laid down by the Algerian legislator for the application of 
the penal mediation system in achieving its objectives? In this study, the 
conditions of application of penal mediation in the Algerian law and its 
procedures were discussed, and also the implications of the mediation 
procedure. 
Key words: penal mediation; the victim; the complainant; compensation; 
mediation agreement. 
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Abstract  

For several years, there has been a multiplication of 
actions for the recognition and protection of environmental 
refugees. This concept raises questions. Does it not lead to 
serious confusion with existing international law? The question 
of the « status of ecological refugees” arises both to ensure their 
survival and to avoid future conflicts. In this article, the different 
actions of promotion of the concept will be traced before 
studying the (weak) potentialities of the current legal tools to 
offer protection to these refugees. Finally, ends with proposals 
for protections for "environmental refugees". 

Key Words: environmental refugee, status, International Law, 
Nansen initiative.  
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    Christel Cournil،   

   13        
 

« Réfugiés environnementaux, réfugiés écologiques, réfugiés climatiques, 
migrants environnementaux, écoréfugiés, personnes déplacées en raison 



  

214 
1332019  

d’une catastrophe naturelle… constituent les nombreuses expressions 
utilisées pour décrire les déplacements de populations en raison de 
dégradations de l’environnement. » 


          

4.  François Gemenne،  
5. 

           


      
 

     
     

       
6،           

       7     Christel 

Cournil 
le HCR s’est clairement positionné sur l’utilisation erronée des expressions 
de ‘réfugiés climatiques’ ou de ‘réfugiés environnementaux’ qui, selon 
lui, conduit à une confusion grave avec le droit international existant“.  
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Abstract 
One manifestation of spousal violence is the intentional wounding 

or beating that has spread in our society, which has promoted the Algerian 
legislature to intervene in an attempt to confront this phenomenon by 
criminalizing all acts of beatings or intentional wounding between the 
spouses, including the slight beating of the wife, which is a means of 
disciplining if Its requirements are in accordance with the provisions of 
the Islamic law, and the penalties prescribed for the same offences are 
emphasized in comparison with those established in accordance with the 
general rules in order to achieve private and public deterrence, since the 
emphasis is applied even if the marital association ends if the criminal 
acts are related to it, and it is provided for Forgiveness as a reason for the 
end of the penal follow-up in some crimes of wounding or intentional 
beating according to the result thereof, as well as the exclusion of the 
application of extenuating circumstances in certain cases concerning the 
victim or the circumstances of the Commission of the crime. 

 Key words: the wound beating spouses penalties deterrence 
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Abstract 

The Algerian legislator defined the general concept of conflicts in 
the social security in accordance with a law 08/08 of 23-02-2008 on 
conflicts in the field of social security. The law also regulated the 
services, conditions and procedures for benefiting from social security 
coverage, but also regulated social security conflictss and settlement 
procedures, and then the compulsory collection procédures for social 
Security contributions as well as appeals against third parties and 
beneficiaries about Article 1 of the same law. To three types of conflictss 
in the social security, general conflicts, medical conflicts and technical 
conflicts of a medical nature. We will try to answer the problem of the 
extent to which legal texts, in particular the Law on the Settlement of 
conflict in the Field of Social Security and the Requirements of the Hour, 
are compatible with the preservation of the interests of social believers 
and the interests of social security bodies through exposure to these types 
of conflicts separately,  Collection of contributions in order to maintain 
the financial balances, noting that the pattern of management of social 
Security funds of various types is a special administrative and financial 
management and distinct. 
Key words : conflicts - settlement - contributions - social security– collection 
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Abstract  
This study aims at trying to analyze and valuate the governance of 

the public sector in Algeria, and to highlight the key tenets to set up this 
governance. After addressing the different aspects of this research, it is 
indicated that Algeria witnesses a significant lag in the most of global 
governance indicators, where the public sector takes a big part of the 
responsibility, so improving its performance requires improving the 
practices of governance in it, through meeting many requirements, 
especially regarding the development of a framework for governing the 
public sector, consecration supremacy of law, activation mechanisms and 
procedures of transparency, disclosure, and clarity in the performance of 
public sector; and fighting against corruption with its different forms, in 
addition to the governance of fiscal elements by governing public 
spending and adjusting its orientations, undertaking the principles of 
public budget transparency, modernization of local communities’ 
management methods, and deepening administrative reform and establishing 
the culture of governance for public administrations and institutions. 
keywords: the public sector; governance; the governance of public 
sector; transparency; accountability.      
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5.4.2Control of Corruption 


 
6.4.2- Rule of Law 

         
 


 

3 
          

11       
 

1.3 


           
         

          
  12       

      20172018     
 

12012-2018 

Source :competitiveness Report 2012–2018 
12017

1211373.2
            

 2012\
2013  

2013\
2014  

2014/
2015  

2015/
2016 

2016/
2017  

2017\2018  

 2,6  3.4  3.6  3.4  3,2  3,2  

 144/144  133/148  107/144  122/140  127/139  121/137  



 
 

280 
1332019  

          
     

 
2  

source :competitiveness Report 2016–2017 

2
         2012 2017

116144201275
1362017

 20173.1 
 

2.3-Voice and Accountability (VA) 
        





 

 
 
 
 

 2008

2009 

2009


2010 

2012
\

2013 

2013\

2014 

2014

2015 

2015

2016 

2016

2017 

 3.7 3.2 2.4 2.8 3.1 3.1 3.1 
 48

134 

80

133 

116

144 

101148 74144 76140 75136 



 
 

281 
1332019  
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12.98 17.31 17.31 24.52 26.44 22.12 19.71 19.71 
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3.3- Political stability and absence of violence(PS) 
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62000-2016 
2000 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 
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6.3-Rule of Law (RL)  
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Abstract 

       The issues that are still prominent at the level of environmental law 
and are subject to research at the international level and have no answer 
or final solution is expressed in the environmental rights of humanity, 
especially the extent of the responsibility of the State to ensure these 
rights for its people and citizens, and the extent of accountability of the 
State for failing to provide These rights are guaranteed. 

The consideration is not merely to provide for the right of a citizen 
or a person in a clean and constitutionally sound environment, but also on 
how this right and the images in which this guarantee is protected are 
protected 

The right to the environment means at the same time two issues, the 
first of which is the procedural right, which is theoretically guaranteed for 
most of the countries and the various soft or solid legal texts. These are 
the guarantees concerning the right to participate and the media and the 
judiciary in environmental matters The limits of environmental texts 
regulating them both at the international and national levels. 

While we face other forms of environmental rights, which are 
among the human rights of the human being, their existence and 
achievement are still relatively limited at the global, regional or 
national levels. 
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 the state is asked either on the basis of international responsibility 
or accountability because there is a difference in terms of the effects 
between the two responsibilities. 

Therefore, it is possible to discuss this issue by posing the following 
problem: 
- How far can the state be held accountable, or is it responsible for its 
failure to guarantee and protect environmental human rights? In the light 
of current and future texts as well as the existing mechanisms in the field 
of protection and security. 
First: The responsibility of the state to ensure the protection of 
environmental human rights 
Second: the widened  content of the State's responsibility to guarantee the 
right to a sound environment 
Third: Accountability of the State for its respect for environmental human 
rights 
Key words: responsibility, environmental rights, human rights 
conventions, human rights bodies, principles of environmental rights. 
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Abstract  

The issue of illegal immigration is one of the most important 
phenomena that bothered the international community, since it gains a 
widespread and affects to varying degrees most countries of the world. 
Hence, the developed countries represent host countries while third world 
countries represent the source of those illegal immigrants. As a result, the 
United Nations has made considerable efforts to find appropriate 
solutions to the problems of illegal immigration. Both in terms of human 
rights protection  for immigrant people and the fight against the 
phenomena of illegal immigration itself, however  these efforts are still 
insufficient for several reasons. 

This study will tackle the United Nations’ efforts to protect the 
illegal immigrants in addition to its efforts to combat the phenomena of 
illegal immigration. 

Key Words : United Nations, Illegal Immigration, Protection, 
Combat. 

1  
  


 

           


      


          



           


           


           



 
 

322 
1332019  

           
 

-  
-  

2 

          
          


             




 

 



            

     
            
            

 

         
           


           
            


 



 
 

323 
1332019  


 
 




 

1.2 

          1919  
          

          
    

   97  1949     
      1952    
  " 34 "         . 

   111  1958      
     1960       

          . 

  143 1975     
        1978 
          

          
           
  11        

               
         

           
 



 
 

324 
1332019  

       
           

          



          


          

1 
2.2 

    


19902000


 2 
 

1.2.2
18199001


            





3 



 

4



 
 

325 
1332019  

          


   5       
         

           
           

   6 


    08 35      





1966

     
          

           




          


             
7 

  
           

           
            



 
 

326 
1332019  

          
8 




  10         
14 41
9


            

10



11


            


1012 

2.2.2
     15 2000   


      

    13      29

200314 

   
            
    

           



 
 

327 
1332019  

           


15 


      



           


 






           
          

 16
  
             

 
3.2.2-          

17

  28200418       2015

12419


   
          

           



 
 

328 
1332019  


20 

         


21
         


 

           

 22          
            

23 
4.2.2 


    25200324   

           
02


            

0608



           

 
3.2-  

          
     



 
 

329 
1332019  

     
 

1.3.2-
1999

20062008
          

 

    
         

 

  
      

         
 

        
          

    
25 


        





 

2.3.2-200326
    18   

         



 
 

330 
1332019  

    2005       

27 
.3.232006



           

2003
ILOIOM

          
         


         

        
    


28 

3 
  

          



       

        

 

1.3 
    
  



 
 

331 
1332019  

          
 

1.1.3- 
          




05060823
 

       


  
            

          
            

          


29 

2.1.3         


     
            

         
   30     

10
 

          
          




 
 

332 
1332019  

   31      

           

       32





33 

3.1.3 
     

  
34

35



36 


            

37

            


           

38 
   






 
 

333 
1332019  

 
 

2.3- 
          

          
 

          


 




  

  39

          

   40     
        


          

         
          

41 
 

    
         


         



 
 

334 
1332019  

        200642
           

200643 
         


         

44 
        


        

2000


  2007   
   
         

45 
        

         


  2006        
        
        
          


2007 46  

2013 
        

    



 
 

335 
1332019  

     
47 

4 
        

     

           

          
    
    

 


         

     
   1990      

        


    2000       



           

 



 

   

     



 
 

336 
1332019  

           
 

         
         


         
         


 
         

       
       

           


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

337 
1332019  

 
1

 
2011\20123334 

2           
  65        2016 

200 
3          

24
05 

4-        05   
1990

 
50107

1990 
6        


200924. 

7          
08 

80910 
9721990 

10  73         
1990 

11  76         
1990 

12  77         
1990 

13


2009\2010133 



 
 

338 
1332019  

14


28082004
ctoc\cop\2004\6200407 

15
201504 

16  25        
2000 

17
144 
18

08 
19

04 
20  02 04       

2000 

21091
2000 

2216
2000 

2318
2000 

24
08 

25
 

http://www.ohchr.org/ar/Issues/Migration/SRMigrants/Pages/SRMigrants
Index.aspx 

26
206 



 
 

339 
1332019  

27         
PDF17 

28
 : http://www.unhcr.org/ar/4be7cc27677.html 

29
134 
30

04 -05. 
31   

           
201362 

3215
2000 

33          
147ص 
34  02       

2000 
35

40 
36  03       

2000 
37  05       

2000 
380913

2000 
39

206 
40

17ص 
414647 



 
 

340 
1332019  

42
 http://www.unhcr.org/ar/4be7cc27677.html 

43
18 

44
63A\63\265 10ص  ،2008، أوت. 
45

201003 
46

05 
471216 

 



 

341 
1332019 

:sacinadjet07@gmail.com 

 

 Legal insight into the nature of African crises  

"" 

1 

 
 

 
 

           


             


            
           

   
        




 



            

 

    – 
 

12/03/2019     16/06/2019 



 

342 
1332019  

Abstract  
There is no consensus on the classification of conflicts, the legacy 

of the past (colonialism), internal factors (nature of political power, multi-
ethnicity); external factors (Cold War); economic motivations and special 
cases (rampant demography and land issues) . He root causes include the 
collapse of the State, the economic decline, the culture of violence 
inherited from the colonial state and the scarcity or abundance of 
resources. Secondary causes wouldbeunemployment, lack of education, 
demographic pressure, the instrument alization of ethnicity, the 
availability of weapons, the weakness of civil society. Tertiary causes 
would come from regional conflict overflows, from weak peace building, 
which leads to a resumption of hostilities, the absence of peace 
guarantors, the inappropriate mediation that allows fighters to rearm them 
selves, and instrument talisation. Humanitarian aid to ensure the survival 
of armed groups. However, an attempt to generalize the conflict causes in 
Africais problematic because of the multiplicity of determinants, their 
interaction and the particular combination of causes by the countries 
analyzed. Nevertheless, the advantage of this studyproposedabove lies in 
the factthatit encourages not to lodge the causes of the Africanconflicts in 
the same sign, but to classify them by level of causality since somein 
tervene directly where as others serve as a catalyst or simply constitute a 
favorable context of modern international African law.  
 Keywords: African conflicts - multi-ethnicity-classification –colonial 
State-international African law 
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22  - Voir Merle(M) cité par Dupuy(J-R).La Communauté internationale 
entre le mythe et l’histoire. Economica.1986.sans page. 
23  - Ibid. 
24  - « Se sont des parties prenantes et non plus des parties prises ».Selon 
l’expression de Bedjaoui Mohamed, voir ce qui  a été relevé dans son 
intervention « Pour un ordre économique 
international ».UNESCO.1979.p.24. Version numérique non accessible. 

25 -     175 44
200942 
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27  - Selon l’ ex-SG de l’ONU, Boutros Boutros Ghali « (…)Soyons en 
tous convaincu !Les droits de l’homme sont intimement liée à la manière 
dont les Etats les considérent, c’est-à-dire à la manière dont ils 
gouvernent leurs peuples, c'est-à-dire encore, au caractère plus ou moins 
démocratique de leur régime politique !(…) si nous avons à l’esprit 
l’ensemble de ces problèmes, mais éviteront, j’en suis sur, le double 
danger qui nous guette .le danger d’un cynigme qui ne vaudrait voir dans 
la dimension internationale des droits de l’homme que la couverture 
idéologique de la Real politik des Etats et le dangers d’une naïveté qui 
voudrait voir dans les droits  de l’homme l’expression de valeurs 
universellement partagées vers lesquels tendraient naturellement tous les 
membres de la communauté internationale ».Discours du 13/06/1993 
ouvrant la Conférence de Vienne. 
28  - Voir Jonathan(Gérard-C).Les droits de l’homme, une valeur 
internationale, droits fondamentaux. Juillet-décembre 2000.en ligne. 
29  - Voir l’arrêt du CIJ du 27/06/1986. 
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Abstract Torture the most heinous crime could be committed in the 
human right, which is the most heinous crime committed by the French 
occupation in Algeria, inflicts severe pain and suffering to human beings. 
The torture was systematic work practiced by the OCCUPIER under the 
command of the army and the police as a means of effective and 
expeditious war to achieve victory, not only acts of torture on prisoners 
and detainees of the resisters, but that these heinous acts extended to 
civilians. There are several forms of torture practiced by the French 
occupation in Algeria, both physical and psychological torture, rape, 
sexual abuse, and the disappearance of individuals, and other, although 
France has ratified many international treaties of a humanitarian character, but 
did not apply any one of them when it comes to the peopleof Algeria   

The use of torture was not just an exceptional few isolated acts and 
the language of international humanitarian law was not a unilateral act but 
was officially organized and systematic exercise continuously, which 
means that he was expressing the policy of the state of the French 
occupation developed by French officers. 

Keywords: torture, French occupation, sexual rape, prisoners and 
detainees, Geneva Conventions. 
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Abstract  
Electronic money has become a living tool for the development of 

electronic management, which has led countries to neglect the 
considerable technological development of the means of communication 
to cope with it, and has found that this can only be achieved through 
attention to the establishment of an orderly organization to avoid the risks 
that may be generated in their use. 

 In this study, therefore, we question the contribution of electronic 
money to the development of the work of e-government? Are there ways 
to protect their clients from the risk of adopting them as an alternative to 
conventional currency?  
Key words:  digital money, traditional money, credit card, e-commerce,  
internet, electronic management. 
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Abstract 

There are a lot of controversies among the scholars about 
Soufisim in Islam. Infect, there are two main protagonists those 
who are against such a dogm and concider it a kind of deviation 
from the principles of Islam and those who tolerate such a dogm 
and concider it as the core of this religion. 

Thus, in  this essay we try to expose some of these 
contrasted views about soufisim in both west and east side of the 
Islamic world . 

 Keywords: soubise Situation, Orient,, West, rejection 
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 Abstract  

This research is an attempt to clarify the status of the purposes in 
the thought of the Imam Muhammad El -Bashir Ibrahim El -Ibrahimi, 
may God have mercy on him, which is known as one of the great 
innovators and reformers flags that appeared in the 14 th century, has 
reached the sciences of legitimacy and language great horror of all those 
who listened to his lectures But his preoccupation with the national 
struggle, the resistance to colonialism, and the many and varied reform 
issues, with the loss of most of its effects .covered his scientific 
contributions. He also covered his image as an industrious, industry, 
independent and independent scholar and thinker. And then the head of 
the forensic science, which highlights the status of the world and its 
differentiation in it, the science of the purposes of the law; and this is why 
this research came to highlight the contemplation of Imam El -Bashir El -
Ibrahimi through his remaining traces and printed. 
Key words: Bashir El ibrahimi, purposes; stakeholders; the spoiler; 
legislation; the ends. 
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Abstract 
 This article discusses the evolution of control over the Waif. The 

Waif in Islamic civilization is of great importance; it has a very important 
developmental role in reducing the burden on the State. Specially in 
social services and welfare, also can help preventing the private sector 
from monopolizing social, health and educational services. 

Muslims relied on the Waif to build their civilization based on 
justice and mercy; they established Waif institutions in various fields of 
development, and established an administrative and monitoring system to 
control them. These administrative and supervisory system have 
undergone developed considerably and have undergone various historical 
stages of strength and influence. 

Key words: Waif, State, Control, Habus, Islamic Economy, Waif 
Governance. 
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Abstract 
Our study aims to analyze the undulations of the process of 

transitional justice in Tunisia. As soon as we refer to the term 
"undulations", we think of the non-conformity with the theoretical 
foundations of transitional justice. The essence of the study is to rely on 
the manifest of these undulations, with the analysis of two variables, 
namely: treatment reserved for former members of the former political 
regime, and the management of the compensation file victims, using 
indicators to measure the outcomes of transitional justice by comparing 
them with its theoretical underpinnings, as well as between the decisions 
that were made in the early days of the democratic transition and the 
changes that followed, while continuing with the analyze the reasons that 
led to the emergence of these undulations. We conclude with the repercussions 
of transitional justice on the consolidation of democracy in Tunisia. 
Keywords: Undulations - Transitional justice process - Democratic 
transition - Tunisia - Political regime - Compensation of victims. 
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Abstract 
The study aimed to reveal the role of Politics Algerian Islamic 

Oulemas Associationon the French colonization of Algiers, and this is 
despite the controversy between the scholars and writers on this subject. 
Some declare that the organization’s major role is education and social 
activities; others believe that it occupies many politics subjects as it has a 
big part alongside other national movements. 

The association began its multi-dimensional national activity from 
the standpoint that France’s occupation of Algeria was global. It touched 
the environment, human being and religious. So definitely, the 
confrontation will be beyond the religious and education field to include 
the politics sphere. 

The duration of the organization maintained from 1830 to 1931 by 
spreading a comprehensive reform movement in order to aware the young 
people and forms a generation that adheres to its national identity, be 
saturated with the national spirit, and fight for freedom and independence. 
Key words: Association of Algerian Muslim Scholars - Politics - 
Renascence - National Identity - Algerian homeland - Colonization - 
Methodology -  Realism – Periodicity. 
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Abstrect    : the present study is an attempt to discuss the 
psychological pension of adolescents victims of incest. This phénomène 
is one of the most serious sexual crimes known to mankind in ancient 
times and continues to threaten the health of the individual and society 
because of the psychological and social effects that are difficult to cure. 
In order to complete the study, we used the clinical method by means of 
the technique of case study by an intentional sample of two adolescents 
who were sexually assaulted by one of the biological father and the other 
by the uncle. The study included two important tools in the psychological 
research, which was the first tool in the clinical interview and the second 
in the test of understanding the subject. The study was conducted in Nour 
El Amal clinic for psychological treatment in Souq Ahras city during the 
period from 16 June 2017 to 12 March 2018. The results of the study 
showed the suffering of the victims of psychological disorder, where the 
two responses showed the control of symptoms of the type of post-
traumatic stress disorder and depression. 

key words: Psychological pension ـــــ   Adolescentـــs  ـVictimsــ  ــــ
Incest. 
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Abstract  

     Algerian family has undergone several changes over different time 
stages, because of social, economic and cultural transformations that passed 
at the Arab and Islamic world on the one hand, and on the other hand, 
colonial making feature attributes are different from what they were 
previously in terms of structure and functions. These new situations with 
quick and substantial developments covering various aspects of the daily life 
of individuals and families, particularly with regard to the criteria and roles 
and traditional family values , what form a source of discrepancies  and 
conflicts within families ,and this under the cultural challenge posed by 
external modern scientific and technological revolution at all levels. of which 
manifested most visible alienation appearances expressing those differences 
that lose their meaning and value people stuff their goals and their 
membership and society culture and rules.  

Key words: socio-cultural status transitions, Algerian society, Algerian 
family, conflict, alienation.   
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. 
Abstract 

The aim of this study is to try to highlight the psychological, social 
and humanitarian consequences of illegal migration from the point of 
view of a sample of illegal immigrants in the cities of Tamanrasset and 
Constantine. The study also aimed to find out whether there are 
significant differences in the in their trends towards the psychological, 
social, and human consequences of illegal migration due to the variables 
(gender, age, nationality). 

In order to achieve the objectives of the study, the researchers 
adopted the analytical descriptive method using the questionnaire as a 
tool. The researchers used a tool to measure the trends of illegal 
immigrants towards the psychological and human effects of  illegal 
migration. The tool included 40 items belonging to nine axes, the sample 
contained (50) illegal immigrants in the cities of Tamanrasset and Ali 
Mendjeli, after ascertaining the psychmetric conditions (validity and 
honesty). The data were analyzed using frequencies, percentages and 
means, two independent samples (T) test, One way anova(F) test. 
The study found that there are psychological, social and humanitarian 
effects of illegal immigration on illegal immigrants through dimensions: 
alienation, frustration, feelings of inferiority, anxiety and tension, 
addiction, repression, psychosocial disorders, difficulties of adaptation, 
integration and feelings of discrimination. Based on these findings, the 
researchers submitted a set of suggestions and recommendations 
Keywords: Keywords: illegal migration, psychological effects, social 
effects, humanitarian effects. 
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 The Relationship of social values during work to 
Applied study the position of University Professor. 

of sports science institutes  

 

 

  

 

 

      
           
       

 

  

Abstract 
 In this study, we shed light on the level of the relationship 

between the social value of the work that indicates the desire 
that the work practiced by the University professor become a 
goal to give him the social status that he deserves. 

Keywords 
 work values, status, relationship, work, teacher.
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                  Arabic grammar between the learner's need and
the speaker's need 
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Abstract  

When talking about Arabic grammar, we mean a 
constant balanced train of cerebration: epistemological, 
descriptive, or historical. This thinking leads us to talk about 
time and place determiners for each era and each object. This 
made the grammar patrimony so respected and sacred that the 
fact of making an interpretative  renewal and  pragmatic thought  

23/01/2019           16/06/2019 
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in it was considered as a kind of heterodoxy forgetting or ignoring 
the initial  principles of its creation and beginning as well as the 
heterogenius sayings which are various and their significance is deep. 

Thus, the speaker’s need was strayed with the learner’s one and 
both of them were hiding many points of view. consequently the learner 
found himself  unable and sometimes extremist toward it. This paper is an 
effort to enlighten and clarify the origin and the side of both needs.   
Key words: arabic grammar, the speaker’s need, learner, descriptive. 
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This is a low-intensity, low-intensity training for 
long-range distance defense (1500 m). 
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Abstract  
   Due to the different researches and scientific studies, the scientific 

progresses in the field of training reach the facts and develop each sport 
effectiveness in a best way. 
Air training, is very important according to scientific resources for mid 
distance Runners for a distance of 1500m for doing. 

This training and its important input to develop the performance by 
doing different methods in this research. 
We readapted two methods of training at a low level to discover the 
portability of these two methods for the development of aerial endurance 
ability and improve the performance in the race of 1500m.  
Key words; training methods, performance level, half distance, the firt 
military runners. 
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Abstract 
The study aimed to identify the effect of physical and athletic 

activities on the health behavior of secondary school students. The 
researchers used the descriptive method in the survey method due to its 
relevance to the nature of the study. The study sample consisted of 903 
students and 19.31 students. , So that they applied a measure of health 
behavior and this after the verification of the sincerity and stability. The 
results were as follows: There are statistically significant differences 
between health behavior and public health care in the exercise of physical 
and sports activities between practitioners and non-practicing. 
In light of the results of the study, the researchers recommend the 
following: Increase the awareness of health change behavior in relation to 
body care, especially maintaining the degree of proportionality between 
height and weight, as well as the establishment of more activities and 
sports gatherings that promote social relations between students and raise 
awareness Health. 
Keywords: Health behavior - Exercise physical activity - Secondary 
education.         
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procédure en exception d’inconstitutionnalité 
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Résumé  

A travers cette réflexion, l’auteur tente d’apporter 
quelques éléments de précision sur la portée juridique et 
pratique de la notion « sans délai », notion à laquelle renvoi 
l’article 7 (alinéa 1er) de la Loi organique n° 18-16 du 2 
septembre 2018 fixant les conditions et modalités de mise en 
œuvre de l’exception d’inconstitutionnalité. Ceci, à la lumière, 
d’une part du droit de la procédure civile, administrative et 
pénale et, d’autre part de l’Avis du Conseil constitutionnel n° 03 
/A.L.O/C.C/18 du 2 août 2018. L’importance de cette 
contribution réside, entre autres, dans les passerelles mises entre 
le droit procédural général et la procédure spécifique à 
l’exception d’inconstitutionnalité. Des analyses comparatives 
qui s’appuient sur quelques expériences étrangères en la matière 
sont également fournies dans la mesure où elles constituent 
parfois des clés utiles pour la compréhension de la notion de 
« sans délai ». Cela étant, et sans vouloir étendre la présente 
étude à la problématique de la langue ayant force juridique 
interprétative, l’auteur mettra en comparaison les deux versions 
linguistiques des textes juridiques analysés, l’Arabe et le 
Français, pour tenter de cerner de plus près la notion objet d’étude. 
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D’inconstitutionnalité. Des analyses comparatives qui s’appuient sur 
quelques expériences étrangères en la matière sont également fournies 
dans la mesure où elles constituent parfois des clés utiles pour la 
compréhension de la notion de « sans délai ». Cela étant, et sans vouloir 
étendre la présente étude à la problématique de la langue ayant force 
juridique interprétative, l’auteur mettra en comparaison les deux versions 
linguistiques des textes juridiques analysés, l’Arabe et le Français, pour 
tenter de cerner de plus près la notion objet d’étude. 

Mots clés : Exception d’inconstitutionnalité, sans délai, juge de fond, 
procédure civile, procédure administrative, procédure pénale, Conseil 
constitutionnel.  
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Introduction   

Conformément à l’article 188 de la Constitution telle qu’amendée en 
vertu de la Loi n° 16-01 du 6 mars 2016 portant révision constitutionnelle : « Le 
Conseil constitutionnel peut être saisi d'une exception d'inconstitutionnalité sur 
renvoi de la Cour suprême ou du Conseil d'Etat, lorsque l'une des parties au 
procès soutient devant une juridiction que la disposition législative dont dépend 
l'issue du litige porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution.  

Les conditions et les modalités de mise en œuvre de l'alinéa ci-dessus sont fixées 
par une loi organique ». 

En attendant la réunion des conditions législatives et pratiques 
nécessaires, l’entrée en vigueur du mécanisme de l’exception 
d’inconstitutionnalité a été différée pour une durée de trois ans. En effet, les 
dispositions de l’article 215 de la Constitution sous la partie « dispositions 
transitoires » stipule : « En attendant de réunir toutes les conditions nécessaires à 
la mise en œuvre des dispositions de l'article 188 de la Constitution et afin d'en 
garantir la prise en charge effective, le mécanisme prévu par celui-ci sera mis en 
place après un délai de trois (3) ans suivant l'entrée en vigueur de ces 
dispositions ».  

Ainsi, la Loi organique n° 18-16 du 2 septembre 2018 fixant les 
conditions et modalités de mise en œuvre de l’exception d’inconstitutionnalité a 
été adopté (1) et précise en son article 26 pris en application de l’article 215 de 
la Constitution que : « La présente loi organique entre en vigueur à compter du 7 
mars 2019 ».  

Dans le cadre de cette contribution, nous retiendrons pour analyse les 
dispositions de l’alinéa premier de l’article 7 de la Loi organique n° 18-16 du 2 
septembre en vertu duquel : « La juridiction statue, après avis du ministère 
public ou du commissaire d’Etat, sur la transmission de l’exception 
d’inconstitutionnalité à la Cour suprême ou au Conseil d’Etat, sans délai, par 
une décision motivée » (2). 

Visiblement, cet article traite de deux aspects. Le premier est relatif aux 
modalités de traitement de l’exception d’inconstitutionnalité, en l’occurrence, 
requérir l’avis du ministère public ou du commissaire d’Etat et statuer sur la 
transmission de l’exception d’inconstitutionnalité par une décision motivée. 
Quant au second aspect, il apporte une précision de taille sur les délais impartis 
aux juridictions de fond pour statuer sur la transmission ou non de l’exception 
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d’inconstitutionnalité soulevée à la Cour suprême ou au Conseil d’Etat. Dans 
son Avis n° 03 /A.L.O/C.C/18 du 2 août 2018 relatif au contrôle de conformité 
de la loi organique fixant les conditions et modalités de mise en œuvre de 
l’exception d’inconstitutionnalité, le Conseil constitutionnel déclare que : « Cet 
article définit les modalités d’examen de la requête de l’exception 
d’inconstitutionnalité par le juge de fond, qui doit s’assurer des conditions de 
recevabilité de l’exception d’inconstitutionnalité avant sa transmission à la Cour 
suprême ou au Conseil d’Etat ». 

Plus subtilement, la juridiction devant laquelle une exception 
d’inconstitutionnalité vient d’être soulevée devra « sans délai » rendre une 
décision motivée sur sa transmission ou non à la Cour suprême ou au Conseil 
d’Etat. La notion de « sans délai » retiendra toute notre attention dans la présente 
contribution. Mais avant, il conviendra de signaler de prime abord que la version 
arabe de l’article 7 (alinéa 1er) qui nous occupe au terme de cette contribution 
emploi l’expression «فورا» qui en réalité exprime plus précisément l’idée 
d’« immédiatement ».    

Nous tenterons ainsi d’apporter quelques éléments sur la portée juridique 
de la notion « sans délai ». D’abord, à la lumière du droit procédural commun, 
c'est-à-dire en droit de la procédure civile, administrative et pénale (I). Ensuite, 
en vertu de l’Avis du Conseil constitutionnel n° 03 /A.L.O/C.C/18 du 2 août 
2018 relatif au contrôle de conformité de la loi organique fixant les conditions et 
modalités de mise en œuvre de l’exception d’inconstitutionnalité, à la 
Constitution (II). 

I- La Notion « sans délai » dans le droit procédural commun   

La procédure judiciaire, quelle qu’en soit la nature, repose sur un 
ensemble de règles formelles qui doivent être scrupuleusement observées aussi 
bien par les parties au procès que par les juges et les auxiliaires de la justice. Les 
délais de procédure en font partie et constituent sans aucun doute un élément 
procédural fondamental aussi bien pour le bon déroulement de toute instance 
judicaire que pour la sauvegarde des droits et libertés des justiciables. 

En droit substantiel, un délai est un espace de temps à l’écoulement 
duquel s’attache un effet de juridique. Tel est le cas par exemple de la 
prescription acquisitive ou extinctive connue en droit civil de manière générale 
(3). En droit procédural, le délai est un laps de temps fixé par la loi pendant 
lequel tout acte de procédure doit être exercé soit par les juges ou les parties à 
l’instance (4).  
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Dans le cas d’espèce objet d’étude, le destinataire des stipulations de 
l’article 7 précité est le juge à qui incombe l’obligation de trancher « sans 
délai »la transmission ou non de l’exception d’inconstitutionnalité soulevée 
devant lui. Sous cette première partie, nous interpellerons le droit de la 
procédure civile, administrative et pénale pour tenter de cerner de plus près la 
notion de « sans délai ». 

a) Procédure civile et administrative 

La lecture du Code de procédure civile et administrative, nous permet de 
dégager les quelques constatations suivantes. 

- La notion de « sans délai » n’est que rarement employée. Sauf erreur de 
notre part, il en est fait usage par deux fois et ce, en vertu de l’article 
133 et 139 (alinéa 1er).On remarquera toutefois que dans la version arabe 
des deux articles en question, l’expression « sans délai » est traduite par 
l’expression « تأخیر دون » qui signifie plus exactement « sans retard » et 
non pas « sans délai ». 

- Des notions proches sont parfois employées dans d’autres articles. C’est 
le cas de la notion de « dans les meilleurs délais » que nous retrouvons 
assez souvent comme c’est le cas des articles 242 (alinéas 4 et 6), 299 
(alinéa 2), 813 (alinéa 1er), 918 et 919 (alinéa 2) (5), ou celle de « dans 
les plus brefs délais »à laquelle fait référence l’article 505 (alinéa 2) (6), 
ou encore celle de « la plus proche audience» en vertu des articles 299 
(alinéa 1er), 548 (alinéa 1er) et 578 (alinéa 1er)(7).  

- Parfois, les délais impartis au juge, aussi brefs qu’ils puissent être, sont 
fixés avec une plus grande précision qui ne laisse au juge aucune 
possibilité d’apprécier le moment opportun pour rendre sa décision ou 
prendre une quelconque mesure de procédure. Par exemple, les  notions 
de « dans les huit jours », « sous huitaine », « au plus tard dans les cinq 
jours », « dans un délai que ne saurait excéder trois jours »que l’on 
retrouve dans les articles 248 et 250, 307 (alinéa 1er) et 310 (alinéa 2), 
ou « dans un délai de quarante-huit heures » 920 (alinéa 2) et 937 
(alinéa 2),ou la notion de « dans le mois » prévue à l’article 251, ou 
encore celle de « à l’audience suivante »de l’article 271 (alinéa 2). 

b) Procédure pénale.           

Dans le Code de procédure pénale, la situation n’est pas si différente. En effet, 
les remarques suivantes peuvent être dégagées :  
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- La notion de « sans délai » n’est pas d’usage fréquent. Elle a été 
employée par quatre fois, comme c’est le cas des articles 42 (alinéa 1er), 
120 (alinéa 1er), 121 (in fine) et l’article 166 (alinéa 1er). Par contre, la 
notion de « sans délai » reçoit dans la version arabe du texte l’équivalent 
«  » qui est plus à même d’exprimer l’idée de « sans retard ».  

D’ailleurs, au sein l’article 165 (alinéa 1er), l’expression « sans retard » 
dans la version française du texte retrouvera la notion de «   » 

comme équivalent. 

- On retrouvera également dans le Code de procédure pénale des notions 
proches exprimant l’idée de délais très courts impartis aux juges pour 
prendre telle ou telle mesure de procédure. Il en est autant pour les 
notions de « dans les meilleurs délais », « dans les plus brefs délais », ou 
« dans le plus bref délai » en vertu des articles 65bis 17 (alinéa 2), 179, 
270 et 487 (in fine) (8).  
 

c) Constat préliminaire   

Enfin, cette première partie de la présente contribution nous permet d’émettre à 
titre préliminaire deux remarques principales : 

- Premièrement, au risque de nous répéter, l’expression « sans délai » 
employée à l’article 7 précité ne correspond pas à l’expression « فورا » 
employée dans la version arabe du même article qui a pour sens exact 
l’effet « immédiatement ». C’est en tous cas ce qui ressort d’une lecture 
fouillée du Code de procédure civile et administrative et du Code pénale 
(9).Il semble toutefois que le Conseil constitutionnel dans son Avis n° 
03 /A.L.O/C.C/18 du 2 août 2018 n’est pas de cette opinion. Nous y 
reviendrons un peu plus loin.   

- Deuxièmement, l’expression « sans délai » qui pourrait être exprimée en 
arabe par l’expression «      » signifie que le juge devant 

lequel une exception d’inconstitutionnalité a été soulevée dispose d’un 
laps de temps pour y répondre, et il n’est pas tenu de statuer 
« immédiatement » sur sa transmission ou non à la Cour suprême ou au 
Conseil d’Etat. Par contre, il doit prendre la décision de transmission ou 
de non transmission dans des délais assez étroits qui pourraient être 
exprimés par des notions juridiques plus appropriées, par exemple « sans 
retard   », « dans les plus brefs délais    » ou encore 

« dans la plus proche audience   ». 
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C’est également l’interprétation que l’on donne en France de la notion 
de « sans délai » prévue en vertu de l’article 23-2 de la Loi organique n° 
2009-1523 du 10 décembre 2009 relative à l'application de l'article 61-1 
de la Constitution(10). En effet, dans son discours prononcé au siège du 
Conseil constitutionnel algérien, le Président du Conseil constitutionnel 
français, M. Laurent Fabius, estime que la notion de « sans délais », 
veut dire, non pas que la juridiction dispose de tout son temps, mais au 
contraire que la décision de transmettre ou non la question au Conseil 
d’Etat ou à la Cour de cassation doit être prise le plus vite possible, dans 
un délais très bref (11). Autrement dit, rapidement » (12). 
Dans un sens similaire, Julien Bonnet et Pierre-Yves Gahdoun estiment, 
en commentaire sur l’article 23-2 de la Loi organique 2009-1523 du 10 
décembre 2009 relative à l’application de l’article 61-1 de la 
Constitution que : « Plus le délai sera long et moins la QPC sera 
intéressante […] Pour cette raison, le législateur a souhaité enfermer la 
réponse du juge dans des délais très brefs. En revanche, pour le premier 
niveau de filtrage, le législateur n’a pas prévu de délai ; il a simplement 
indiqué que le jugement de recevabilité devait intervenir ‘sans délai’. 
Formulation curieuse, à la manière d’une hyperbole, et qui signifie 
simplement que le juge doit se prononcer dans un délai le plus court 
possible (13). 
Au Maroc pour ne citer que celui-ci, le législateur n’a pas employé la 
notion de « sans délai » dans le Projet de Loi organique 15-86 fixant les 
conditions et modalités d’application de l’article 133. Il a en effet opté 
en vertu de l’article 6 (alinéa premier) de la Loi en question pour la 
consécration des délais très brefs tout en étant très précis dans la 
définition du délai attribué aux magistrats de fond pour se prononcer. Il 
est attribué au juge de fond un délai de huit jours pour statuer sur la 
recevabilité de l’exception d’inconstitutionnalité (14). 

II- La Notion « sans délai » dans l’Avis Conseil constitutionnel  

Dans son Avis n° 03 /A.L.O/C.C/18 du 2 août 2018, le Conseil 
constitutionnel a assorti la déclaration de conformité à la Constitution de l’article 
7 objet de la présente contribution par une réserve interprétative d’une 
importance essentielle, sinon décisive pour la signification de la notion de « sans 
délai » (15).  
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En effet, le Conseil constitutionnel estime que : « l’expression « sans 
délai » signifie « immédiatement », tel que consacré à l’article 111 (alinéa 3) de 
la Constitution, et aux articles 16 et 22 de la présente loi organique, objet de 
saisine ».Le Conseil constitutionnel poursuit son raisonnement et déclare qu’en 
utilisant l’expression « sans délai » : « le législateur entendait signifier que la 
juridiction devant laquelle est soulevée l’exception d’inconstitutionnalité, se 
prononce sur la recevabilité de cette exception de manière prioritaire et urgente 
une fois qu’elle s’est assurée des conditions de recevabilité […]» (16). 

Des deux paragraphes de l’Avis du Conseil constitutionnel n° 03 
/A.L.O/C.C/18 du 2 août 2018 cités ci-haut ressort les principaux 
éléments suivants ; d’abord, selon le Conseil constitutionnel, l’expression « sans 
délai » signifie « immédiatement » ; ensuite, le juge de fond doit se prononcer 
sur la recevabilité de l’exception d’inconstitutionnalité de manière prioritaire 
 enfin, le juge de fond doit se prononcer sur la recevabilité de ; «بصفة أولیة »
l’exception d’inconstitutionnalité de manière urgente «  ».  

Par conséquent et suivant les développements ci-dessus, l’article 7 
(alinéa premier) de la Loi organique n° 18-16 du 2 septembre devrait se lire 
désormais comme suit : « La juridiction statue, après avis du ministère public ou 
du commissaire d’Etat, sur la transmission de l’exception d’inconstitutionnalité à 
la Cour suprême ou au Conseil d’Etat, immédiatement de manière prioritaire 
et urgente, par une décision motivée ». Nous analyserons consécutivement la 
portée, l’opportunité ainsi que les implications juridique de ces trois formules.     
 L’expression « sans délai » signifierait « immédiatement »     

Afin d’appuyer la signification qu’il donne à la notion « sans délai », le 
Conseil constitutionnel renvoi dans son Avis précité aux articles 111 (alinéa 3) 
de la Constitution ainsi qu’aux articles 16 et 22 de la loi organique objet de saisine.  

L’article 111 de la Constitution stipule que : « Le Président de la République 
signe les accords d'armistice et les traités de paix. Il recueille l'avis du Conseil 
constitutionnel sur les accords qui s'y rapportent. Il soumet ceux-ci 
immédiatement à l'approbation expresse de chacune des chambres du 
Parlement » (17).  

Concernant l’article 15 (premier alinéa) de la loi organique 18-16 du 2 
septembre 2018, il dispose ceci : « Le premier président de la Cour suprême ou 
le président du Conseil d’Etat sont destinataires de la décision de transmettre 
l’exception d’inconstitutionnalité prévue à l’article 9 de la présente loi 
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organique. Ils avisent immédiatement le Procureur général ou le Commissaire 
d’Etat, afin qu’ils fassent connaitre leur avis » (18).  

Le dernier article cité par le Conseil constitutionnel en illustration de son 
argumentation est l’article 22, dont le contenu est le suivant : « Le Conseil 
constitutionnel, saisi en application des dispositions de l’article 188 de la 
Constitution, informe immédiatement le Président de la République » (19). 

Or étonnamment, la lecture des articles 111 (alinéa 3) de la Constitution 
ainsi qu’aux articles 16 et 22 de la loi organique 18-16 du 2 septembre 2018 
cités par le Conseil constitutionnel permet plutôt de consolider la conclusion 
suivant laquelle la notion« فورا » que l’on retrouve dans la version arabe de ces 
articles est exprimée dans la version française non pas par la notion de «sans 
délai », qui n’est à aucun moment employée, mais par la notion de 
« immédiatement ». 

Ceci dit une fois de plus que la notion «sans délai » ne signifie aucunement 
que dès que l’exception d’inconstitutionnalité est soulevée, le juge de fond doit 
« immédiatement » (par exemple dans l’audience elle-même) statuer sur sa 
transmission ou non à la Cour suprême ou au Conseil d’Etat, mais signifie 
seulement que ladite décision doit être prise autant que possible « dans les plus 
brefs délais ». 

a) L’expression « sans délai » signifierait « de manière prioritaire » :  

Le caractère « prioritaire » de traitement de l’exception d’inconstitutionnalité par 
le juge de fond n’est pas de nature à soulever des difficultés juridiques (20). Il 
signifie simplement que le traitement par le juge de fond de la question de la 
transmission ou non de l’exception d’inconstitutionnalité à la Cour suprême ou 
au Conseil passe en priorité par rapport à toute autre demande ou exception 
soulevée concomitamment au cours de l’instance. En quelque sorte, cela 
s’apparente également aux exceptions et demandes incidentes connues dans le 
droit procédural général. Tel est le cas de l’inscription de faux par voie incidente 
et les procédures de récusation…etc. (21).   

De même, dans la procédure administrative, le juge statut sur la demande de 
sursis à exécution avant d’examiner la demande principale tendant à l’annulation 
de l’acte administratif litigieux. L’instruction de la demande est poursuivie 
d’extrême urgence. Dans ce sens, l’article 834 du Code de procédure civile et 
administrative stipule que : « Les conclusions à fin de sursis à exécution doivent 
être présentées par action distincte. Le sursis à exécution d’un acte administratif 
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n’est recevable que si une action au fond est introduite concomitamment, ou 
dans le cadre de la réclamation prévue à l’article 830 ci-dessus ». Et l’article 835 
du Code de procédure civile et administrative stipule : « L’instruction de la 
demande de sursis à exécution est poursuivie d’extrême urgence. Les délais 
accordés aux autorités administratives intéressées pour fournir leurs observations 
sur cette demande sont fixés au minimum, faute de quoi, il est passé outre sans 
mise en demeure. Lorsqu’il apparait au tribunal administratif, au vu de la requête 
introductive d’instance, et des conclusions de sursis à exécution, que le rejet de 
ces conclusions est d’ores et déjà certain, il peut être statué sur la demande sans 
qu’il y’ait lieu à instruction ».   

Il est important de signaler que l’expression « prioritaire » a été employée 
dans une autre disposition de la Loi organique 18-16 du 2 septembre 2018. Il 
s’agit en l’espèce de l’article 14 qui dispose en effet que : « Lorsque l’exception 
d’inconstitutionnalité est soulevée directement devant la Cour suprême ou le 
Conseil d’Etat, la juridiction concernée doit se prononcer par priorité  sur son 
renvoi devant le Conseil Constitutionnel, dans le délai prévu à l’article 13 ci-
dessus » (22). Néanmoins, l’expression « par priorité » employée au sein de 
l’article précité appelle quelques interrogations et mérite par conséquent des 
développements juridiques.    

Le renvoi de l’article 14 aux délais prévus dans l’article 13 n’est pas sans 
importance pour appréhender la portée exacte de l’expression « par priorité » 
(23). Dans cet esprit, les deux articles lus ensemble donneront le contenu 
suivant : Lorsque l’exception d’inconstitutionnalité est soulevée directement 
devant la Cour suprême ou le Conseil d’Etat, la juridiction concernée doit se 
prononcer « par priorité  » sur son renvoi devant le Conseil Constitutionnel, 
dans un délai de deux mois à compter de la date d’enregistrement de l’exception 
d’inconstitutionnalité devant l’une ou l’autre de ces juridictions.  

Une première question. Mais, dans la mesure où la Cour suprême ou le 
Conseil d’Etat dispose d’un délai de deux mois pour statuer sur le renvoi ou non 
devant le Conseil Constitutionnel de l’exception d’inconstitutionnalité soulevée 
directement devant l’une ou l’autre de ces juridictions, quelle serait alors l’utilité 
juridique de l’expression « par priorité  » ?  

On le sait, en application des dispositions de l’article 2 de la Loi organique 
18-16 du 2 septembre 2018, l’exception d’inconstitutionnalité peut être soulevée 
au cours de toute instance devant les juridictions relevant de l’ordre judiciaire 
ordinaire et les juridictions relevant de l’ordre judiciaire administratif. Et elle 
peut être soulevée pour la première fois en appel ou en cassation. On sait 
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également que dans certaines situations, l’exception d’inconstitutionnalité peut 
être soulevée pour la première fois devant Cour suprême ou le Conseil d’Etat 
non pas comme juridictions d’appel ou de cassation, mais comme juridiction de 
premier et dernier ressort (24). 

A notre sens, dans le cas d’espèce qui nous occupe l’expression « par 
priorité  » remplie une fonction procédurale d’une assez grande importance et 
signifie très concrètement que lorsque l’exception d’inconstitutionnalité est 
soulevée directement devant la Cour suprême ou le Conseil d’Etat, il est statué 
sur son renvoi devant le Conseil constitutionnel avant de statuer sur toute autres 
exception soulevée ou demande formulée au cours de l’instance. Ceci bien 
évidemment dans le respect du délai de deux mois imparti à la Cour suprême, 
comme au Conseil d’Etat.  

Une seconde question. Nous nous interrogeons légitimement sur les raisons 
qui ont amené le législateur à imposer à la Cour suprême ou le Conseil d’Etat se 
prononcer « par priorité  » lorsque l’exception d’inconstitutionnalité est 
soulevée directement, alors que lorsque l’exception d’inconstitutionnalité est 
transmise par les juridictions de fond une telle exigence n’a pas été prescrite. 
Autrement dit, quelle serait la base juridique ou même pratique qui aurait servi 
de fondement au législateur  pour opérer une distinction entre l’article 13 et 
l’article 14 de la Loi organique 18-16 du 2 septembre 2018, alors que le délai 
prévu pour statuer sur le renvoi ou non de l’exception d’inconstitutionnalité 
devant le Conseil constitutionnel est le même dans les deux cas, à savoir deux 
mois. Aucune, semble-t-il.  

b) L’expression « sans délai » signifierait « de manière urgente » :  
L’emploi de l’expression « de manière urgente » dans le traitement de 

l’exception d’inconstitutionnalité par le juge de fond nous renvoi inévitablement 
à la recherche d’un lien possible entre la procédure en exception 
d’inconstitutionnalité et la procédure en réfère justifiée par l’urgence. En effet, 
bien que les deux procédures soient de nature juridique différente, elles 
entrecroisent dans le fait que le juge qui en est saisi doit y répondre de manière 
urgente. On recherchera plus exactement s’il y’aurait possibilité d’appliquer par 
analogie les délais propres à la procédure en référée aux délais applicables à la 
procédure d’exception d’inconstitutionnalité.      

La comparaison entre les deux procédures étant certes surprenante, les 
observations qui en découlent le sont également. En effet, la notion « urgent » 
employée dans la procédure en référé ne signifie pas « immédiatement », mais 
simplement que dans la plupart des cas d’urgence, l’affaire est appelé « à la plus 
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proche audience » et jugée « dans les meilleurs délais ». De plus, le caractère 
urgent ou même extrêmement urgent de la procédure en référé ne lui enlève pas 
son caractère contradictoire, dans la mesure où les parties sont invitées à 
présenter leurs observations écrites et orales.    

Dans cet esprit, l’article 299 du Code de procédure civile et 
administrative dispose que : « Dans tous les cas d’urgence, ou lorsqu’il s’agit de 
décider d’une mesure de séquestre ou de toute mesure conservatoire dont la 
procédure n’est pas réglée par des dispositions spéciales, l’affaire est portée par 
requête devant le tribunal du lieu de l’incident ou de la mesure sollicitée, et 
appelée à la plus proche audience. Les actions en référés doivent être jugées 
dans les meilleures délais ». Ce n’est que dans les cas d’extrême urgence et 
sous certaines conditions de nécessité notamment que le juge peut fixer 
l’audience d’heure à heure. A juste titre, l’article 301 du Code de procédure 
civile et administrative dispose ceci : « Les délais de citation, en matière de 
référé, peuvent être réduits à vingt-quatre (24) heures. En cas d’extrême urgence 
la citation peut avoir lieu d’heure à heure, à condition que la signification ait eu 
lieu à personne ou au représentant légal ou conventionnel ».  

Dans le même ordre d’idées, il est également prévu en vertu de l’article 302 
du Code de procédure civile at administrative que : «En dehors des jours et 
heures indiqués pour le travail, la demande, s’il y’a extrême urgence peut être 
présentée au magistrat chargé des référés au siège de la juridiction, et avant 
inscription sur le registre tenu au greffe. Le magistrat fixe la date de l’audience 
et, en cas de nécessité, permet de citer la partie adverse d’être présente d’heure à 
heure. Il peut statuer même en dehors des heures de travail et les jours fériés ».        

On retrouve une situation identique en matière de procédure administrative, 
car d’une manière générale, les demandes justifiées par l’urgence sont traitées 
dans les plus brefs délais, mais pas immédiatement. Ainsi, l’article 918 du Code 
de procédure civile et administrative dispose en des termes non équivoques que : 
« Le juge des référés ordonne des mesures qui présentent un caractère 
provisoire. Il ne tranche pas au principale et se prononce dans les meilleurs 
délais ».De même, l’article 919 (alinéas 1 et 2) du Code de procédure civile et 
administrative est ainsi libellé : « Quand un acte administratif, même de rejet, 
fait l’objet d’une requête en annulation totale ou partielle, le juge des référés, 
saisi d’une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de l’exécution de 
cet acte ou de certains de ses effets lorsque l’urgence le justifie et qu’il est fait 
état d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction un doute sérieux quant à 
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la légalité de l’acte. Lorsque la suspension est prononcée, il est statué sur la 
requête en annulation de l’acte dans les meilleurs délais ». 

Exceptionnellement, le juge des référés doit se prononcer dans un délai de 
quarante-huit heures dans le cas où des organismes de droit public auraient porté 
une atteinte grave et manifestement illégale à des libertés fondamentales. Ceci 
est prévu à l’article 920 du Code de procédure civile et administrative en vertu 
duquel : « Statuant sur la demande visée à l’article 919 ci-dessus, justifiée par 
l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures nécessaires à la 
sauvegarde des libertés fondamentales auxquelles des personnes morales de droit 
public ou des organismes dont le contentieux relève des juridictions 
administratives, auraient porté, dans l’exercice de leurs pouvoirs, une atteinte 
grave et manifestement illégal. Dans ce cas, le juge des référés se prononce dans 
un délai de quarante-huit (48) heurs à compter de la saisine ». En application de 
l’article 911 du Code de procédure civile et administrative, le Conseil d’Etat 
peut également être amené quelquefois à se prononcer immédiatement dans le 
cas d’une requête tendant à mettre fin au sursis à exécution ordonné par le 
tribunal administratif.     

Il semble donc que l’emploi de l’expression « de manière urgente » n’est pas 
approprié car, il n y’a aucune élément d’urgence qui justifierait l’obligation pour 
les juges du fond de se prononcer de manière urgente sur la transmission ou non 
de l’exception d’inconstitutionnalité à la Cour suprême ou au Conseil d’Etat. Et 
pour preuve, l’urgence exigée pour statuer sur la transmission ou non de 
l’exception d’inconstitutionnalité n’a pas été suivie également par l’urgence dans 
la communication du dossier de l’exception d’inconstitutionnalité à la Cour 
suprême ou au Conseil d’Etat. Car, l’article 9 (alinéa premier) de la Loi 
organique 18-16 du 2 septembre 2018 stipule que : « Dans les dix (10) jours de 
son prononcé, la décision de transmettre l’exception d’inconstitutionnalité est 
adressée à la Cour suprême ou au Conseil d’Etat, accompagnée des mémoires et 
des conclusions des parties. Cette décision est notifiée aux parties. Elle n’est 
susceptible d’aucun recours ».  

De ce fait, disons les choses autrement, après avoir été contrainte de statuer 
« de manière urgente » sur la transmission de l’exception d’inconstitutionnalité, 
la juridiction du fond disposera d’un délai assez large de dix jours pour procéder 
à une simple communication du dossier complet de l’exception 
d’inconstitutionnalité à la Cour suprême ou au Conseil d’Etat. En bonne logique, 
il aurait été peut être plus fructueux d’inverser les délais de la manière suivante ; 
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statuer sur la transmission de l’exception d’inconstitutionnalité dans les dix jours 
et adresser le dossier de manière urgente ! 

De plus, dans l’hypothèse de refus de transmettre l’exception 
d’inconstitutionnalité à la Cour suprême ou au Conseil d’Etat, le second alinéa 
de l’article 9 précité n’impose pas à la juridiction de fond un délai dans le cadre 
duquel la notification des parties doit être faite. Il est ainsi libellé en des termes 
généraux : « La décision de refus de transmettre l’exception 
d’inconstitutionnalité est notifiée aux parties ».Or, dans cette hypothèse 
également il aurait été nécessaire de prévoir la notification immédiate des parties 
de la décision de refus de transmission de l’exception d’inconstitutionnalité en 
vue d’une reprise du cours de l’instance initiale.   

Conclusion   

Dans le souci de préserver les droits des justiciables et de garantir le bon 
fonctionnement de la justice, le législateur a imposé des délais très courts aux 
juridictions pour statuer sur la transmission ou non de l’exception 
d’inconstitutionnalité à la Cour suprême ou au Conseil d’Etat. Ceci est exprimé 
en vertu de l’article 7 (alinéa 1er) de la loi organique 18-16 par l’expression« sans 
délai »qui ne correspond pas du reste à l’expression employée dans la version 
arabe dont la terminologie produit le sens « immédiatement ».Sans doute, c’est 
cette même préoccupation qui a guidé le Conseil constitutionnel dans son Avis 
n° 03 /A.L.O/C.C/18 du 2 août 2018 en vertu duquel il a conféré à la notion de 
« sans délais »la portée« immédiatement », « prioritaire » et « urgent ». 

En bonne logique cependant, le juge de fond appelé à s’assurer des 
conditions de recevabilité de l’exception d’inconstitutionnalité aussi bien de 
forme que de fond, doit dans tous les cas disposer d’un espace de temps assez 
suffisant lui permettant de vérifier scrupuleusement et sérieusement la réunion 
de l’ensemble des conditions de recevabilités exigées dans les articles 6 et 8 de 
la loi organique 18-16. La tâche n’est pas des moindres car, le juge de fond doit 
vérifier si la requête introduisant l’exception d’inconstitutionnalité n’est pas 
dépourvue de motivation (25). Il doit plus particulièrement s’assurer si la 
disposition contestée détermine l’issue du litige ou constitue le fondement des 
poursuites et ; si elle n’a pas été déclarée conforme à la Constitution par le 
Conseil constitutionnel et, le cas échéant, s’il y’a ou non changement de 
circonstances et ; si enfin l’exception soulevée présente un caractère sérieux (26). 



Eléments sur la notion « sans délai » dans la procédure en exception          
d’inconstitutionnalité                                              Sam Lyes 

696 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome II  Juin 2019 

Par ailleurs, la procédure en exception d’inconstitutionnalité ne doit pas 
constituer un facteur supplémentaire de rallongement de la durée de traitement 
de l’action judiciaire principale au cours de laquelle l’exception a été soulevée. 
Par conséquent, le juge doit prononcer sa décision motivée sur la transmission 
ou non de l’exception d’inconstitutionnalité à la Cour suprême ou au Conseil 
d’Etat dans les meilleurs délais. Ceci répondra à une double exigence juridique 
et pratique. D’une part, l’exigence juridique pour les juridictions de statuer dans 
des délais raisonnables.  D’autre part, l’exigence pratique d’un examen fouillé 
des conditions de recevabilité par le juge de fond, de sorte est ce que les 
exceptions d’inconstitutionnalité dilatoires, fantaisistes et dépourvues de 
caractère sérieux soient neutralisées à la source.  
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15- Il faut rappeler à ce stade que les réserves d’interprétation font désormais 
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« - Considérant qu’en vertu de l’article 191 (alinéa 3) de la Constitution, les avis 
et décisions du Conseil constitutionnel sont définitifs et s’imposent à l’ensemble 
des pouvoirs publics et aux autorités administratives et juridictionnelles ;   

- Considérant qu’en disposant comme il l’a fait, le constituant entendait revêtir 
les avis et décisions rendus par le Conseil constitutionnel, de l’autorité absolue 
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modalités de mise en œuvre de l’exception d’inconstitutionnalité objet de 
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saisine, constitue une garantie essentielle de la pleine application du principe de 
l’autorité absolue de chose jugée ».   

D’ailleurs en application de ce qui précède, le dernier paragraphe des visas 
de la loi organique 18-16 du 2 septembre 2018 est ainsi libellé : «Apres avis du 
Conseil constitutionnel, en tenant compte des réserves d’interprétation sur les 
dispositions et les articles […] ». 
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20- En France par exemple, lorsque la juridiction est saisie à la fois de la 
constitutionnalité de la loi et le défaut de conformité de la loi aux traités et 
accords internationaux, le juge de fond doit d'abord examiner la question de 
constitutionnalité. 
Il convient de remarquer que le législateur français n’a pas fait usage de cette 
expression de « priorité » dans l’article 23-4 de la Loi organique no 2009-1523 
du 10 décembre 2009 relative à l’application de l’article 61-1 de la Constitution. 
Celui-ci stipule que : « Dans un délai de trois mois à compter de la réception de 
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la transmission prévue à l'article 23-2 ou au dernier alinéa de l'article 23-1, le 
Conseil d'État ou la Cour de cassation se prononce sur le renvoi de la question 
prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel. Il est procédé à ce 
renvoi dès lors que les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 23-2 sont 
remplies et que la question est nouvelle ou présente un caractère sérieux ». 

21- Ainsi par exemple, les articles 180, 242 du Code de procédure civile et 
administrative.   

22- 14181802018 

             
13  
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mois à compter de la réception de la transmission prévue à l’article 9 de la 
présente loi organique, la Cour suprême ou le Conseil d’Etat se prononce sur le 
renvoi de l’exception d’inconstitutionnalité au Conseil constitutionnel ». 

24- Dans le contentieux administratif par exemple, l’article 901 (alinéa premier) 
dispose que : « Le Conseil d’Etat connaît en premier et dernier ressort des 
recours en annulation, en interprétation, ou en appréciation de la légalité formés 
contre les actes administratifs émanant des autorités administratives centrales ».  

25- L’article 6 de la Loi organique 18-16 du 2 septembre 2018 dispose que :  

« L’exception d’inconstitutionnalité est, à peine d’irrecevabilité, présentée dans 
un écrit distinct et motivé ».  

26- L’article 8 de la Loi organique 18-16 du 2 septembre 2018 dispose ceci :  

« Il est procédé à la transmission de l’exception d’inconstitutionnalité, si les 
conditions suivantes sont réunies :  

- la disposition législative contestée détermine l’issue du litige ou constitue le 
fondement des poursuites,  

- la disposition législative n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution 
par le Conseil constitutionnel, sauf changement de circonstances,  

- le moyen soulevé présente un caractère sérieux. 
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Résumé 
Les réformes économiques adoptées par les pouvoirs 

publics dans le cadre du passage de l’économie dirigée à 
l’économie libérale ont engendré le phénomène de 
déréglementation. Ainsi, la déréglementation est considérée 
comme étant la traduction juridique de la politique du désengagement 
de l’Etat de la sphère économique au profit du marché.  

En somme, la politique de déréglementation recouvre des 
mesures de portées diverses, ayant pour objectif  de simplifier et 
d’alléger le dispositif juridique existant et d’assurer l’ouverture 
à la concurrence de multiples secteurs jusqu’alors monopolisés 
par l’Etat. 

Mots-clés   
Déréglementation, Réglementation, Désengagement de 

l’Etat, Sphère économique, Monopole, Concurrence, Régulation, 
Entreprise publique économique. 
Abstract  

The economic reforms adopted by the public authorities in 
the context of the transition from a command economy to a 
liberal economy has led to deregulation phenomenon. Thus, 
deregulation is considered as the legal translation of the policy 
of disengagement of the state from the economic sphere to the 
benefit of the market.   
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In short, the policy of deregulation includes measures to various 
ranges, with the aim of simplifying and streamlining the system existing 
legislation and to ensure the opening up to competition of multiple sectors 
previously monopolised by the state.  
Keywords : Deregulation ; Regulation ; Disengagement of the state ; 
Sphere economic, Monopoly ; Competition ; Regulation ; Economic 
public entreprise. 

1- Introduction 

La libéralisation des économies de plusieurs pays sous l’influence 
de la mondialisation a conduit à l’avènement de nouvelles formes 
d’encadrement de l’activité économique. Parmi ces nouvelles formes, 
figure la déréglementation, phénomène venu d’outre-Atlantique et ayant 
pris une dimension mondiale au cours de la décennie 801. Le mouvement 
de déréglementation ne s’est pas arrêté seulement aux pays anglo-saxons, 
mais a gagné aussi des pays européens comme la France2 ainsi que 
d’autres pays du monde.  

Observé aussi en Algérie depuis le tournant économique de la fin 
des années 80, le phénomène de la déréglementation mérite, en 
l’occurrence d’être analysé. La déréglementation est une nécessité 
qu’imposent le dédale des procédures et l’opacité des lois. Elle découle 
d’une vision libérale du jeu économique, et énonce, en réalité, une vérité 
première : l’entrepreneur, seul créateur de richesses, doit être libre d’agir3.  

Le thème de déréglementation désigne des phénomènes 
extrêmement divers, tels que la simplification, l’assouplissement ou 
l’allégement des règlements, mais aussi l’ouverture de secteurs, 
jusqu’alors monopolisés par l’Etat, à la concurrence privée, la disparition 
de privilèges de corporations publiques ou privées et la privatisation 
d’organismes publics4.  

Dans le contexte algérien, le désengagement économique progressif 
de l’Etat au profit du marché, a, conséquemment et naturellement, été 
accompagné d’une déréglementation. À ce propos, la présente étude se 
propose, justement, de rappeler d’une part, la mission de l’Etat sur le plan 
économique depuis le début du processus d’abondant du modèle 
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économique fondé sur le dirigisme (2) et de définir d’autre part, les 
principaux aspects du phénomène de la déréglementation et son 
étendue(3). 

2- La déréglementation : nouvelle modalité d’action économique de 
l’Etat 

Si l’Etat était omniprésent durant toute la période de l’économie 
administrée, tel n’est pas le cas avec l’adoption des réformes d’essence 
libérale. Désormais, les fonctions économiques de l’Etat sont 
profondément réformées pour être adaptées à l’économie de marché. Ceci 
a eu pour conséquences, entre autres : le passage de la réglementation à la 
déréglementation (2-1), et l’émergence d’une nouvelle forme 
d’intervention étatique, à savoir la régulation (2-2). 

2-1- De la réglementation à la déréglementation : un reflux de la 
réglementation   

La réglementation est un mode d’encadrement de l’économie qui se 
traduit, en la matière, par l’édiction de normes juridiques unilatérales, afin 
d’encadrer les conduites, ainsi que par l’édiction de droits exclusifs et 
spéciaux susceptibles d’aller jusqu’au monopole5. Par contre, la 
déréglementation représente l’ensemble des mesures ayant pour objectif 
de diminuer le volume et/ou le poids des normes juridiques. Cette 
diminution peut prendre la forme d’un simple réaménagement des normes 
existantes, sans en modifier l’impact social. Elle peut aussi traduire un 
processus de relâchement des contraintes d’ordre juridique pesant sur 
l’exercice des activités sociales6.   

La déréglementation peut également avoir un objet économique 
seulement, et toucher le secteur de la liberté d’entreprendre en redonnant 
le soin de réguler son jeu aux opérateurs économiques7. En somme, la 
déréglementation signifie une modification de l’ordre juridique existant, 
en direction de l’ouverture à la concurrence et du recul corrélatif de 
l’économie administrative8. Cependant, il y a lieu de préciser que la 
déréglementation ne signifie nullement absence de réglementation, mais 
renvoie à une réforme voire à une révolution en vue de régler et d’assurer 
le bon fonctionnement des systèmes9. 
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 Considérant que la libéralisation génère le besoin de 
déréglementation10, celle-ci traduit plutôt le passage d’une réglementation 
étatique et autoritaire à une déréglementation qui se manifeste par la 
simplification, l’assouplissement et l’allègement du dispositif juridique 
existant. Le phénomène est particulièrement apparent dans le cas de la 
politique des prix, où les allègements sont compensés par le 
développement de la réglementation de la concurrence. Ainsi, le droit de 
la concurrence, comme le droit de la consommation, sont susceptibles de 
prendre le relais d’une réglementation des prix largement promise à 
disparition11. Au final, la déréglementation n’apparaît plus comme 
contraire à la réglementation ; elle se présente d’avantage comme un " 
redéploiement " que comme un véritable recul de réglementation. Dans 
tous les cas, elle n’implique nullement le déclin des capacités de 
régulation étatique12 ; elle marquerait cependant le basculement du droit 
réglementaire vers un droit nouveau de la régulation13. 

Ainsi, l’action régulatrice de l’Etat emprunte déjà des voies 
nouvelles, généralement éloignées de la réglementation stricto sensu14. À 
ce propos, l’Organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE), lors de ces travaux tenus en juin 1997 sur " La 
réforme de la réglementation ", a appelé ses membres à reconnaître les 
limites de leur action et celles de la réglementation qu’ils sont capables 
d’élaborer. Elle les a invités à apprendre à « gouverner à l’intérieur de ces 
limites ». Cette attitude est la meilleure réponse aux partisans d’une 
déréglementation à tout va, voire d’un démantèlement de l’Etat : c’est en 
maintenant l’Etat dans l’espace délimité qui est lui est propre qu’il le 
remplira complètement et qu’il deviendra plus efficace15. Selon cette 
approche, l’Etat doit donc s’assigner la tâche de créer les conditions 
favorables, voir incitatives, pour que les agents économiques expriment 
leurs capacités d’initiative et de création de richesses16. Ainsi, l’Etat 
réglemente et exploite  directement moins qu’autrefois, pour se consacrer 
à son nouveau rôle de régulateur17.  

Par ailleurs, si le droit de l’Etat n’a plus le monopole de la 
régulation des rapports socio-économiques, d’autres acteurs interviennent 
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sur la scène en vue d’occuper les espaces abandonnés par les 
règlementations d’origine étatique : c’est d’abord le cas de l’entreprise, et 
c’est également le cas des groupes professionnels.  On passe ainsi de la 
régulation étatique à une autorégulation où les acteurs déterminent eux-
mêmes leurs propres normes de conduite et dont ils assurent eux-mêmes 
l’application18. 

Le désengagement de l’Etat de la gestion directe de l’entreprise 
socialiste à caractère économique à partir de 1988, s’est traduit par un 
processus de déréglementation du régime juridique de ladite entreprise19. 
Cette déréglementation s’est manifestée, notamment, par la suppression 
de toutes formes de tutelle et la privatisation pure et simple de son 
organisation et de son fonctionnement par sa soumission au droit 
commercial20.  

L’adoption d’un nouveau régime des rapports de travail à l’occasion 
de la promulgation de la loi n° 90-11 du 21 avril 1990 relative aux 
relations de travail21, marque une rupture avec le régime statuaire et 
réglementaire22 au profit de la contractualisation conforme à la nouvelle 
approche de la gestion de l’entreprise23. En effet, le changement 
fondamental intervenu consiste en le passage d’une « réglementation 
hétéronome », comme moyen exclusif d’organiser les relations de travail, 
à « l’autonomie normative » des partenaires sociaux. Ce qui permet 
l’élaboration des normes loin de toute référence idéologique explicite et 
conformément aux « réalités » économiques24.  

Le passage de la réglementation étatique à l’autorégulation permet 
aux acteurs de déterminer eux-mêmes leurs propres normes de bonne 
conduite ou d’éthique, et d’en assurer eux-mêmes l’application. C’est le 
cas notamment des groupes professionnels, qui sont habilités à encadrer 
l’activité des membres de la profession et de leur imposer le respect de 
certaines disciplines ; l’Etat utilise ces groupes comme relais, en 
officialisant les réglementations qu’ils édictent25. D’ailleurs, le Conseil 
d’État français estime que "les partisans de l’autorégulation mettent 
souvent en avant la vertu de règles définies par les acteurs concernés 
eux-mêmes, qui feraient appel à leur esprit de responsabilité, alors que 
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les règles imposées par les pouvoirs publics susciteraient chez leur 
destinataire une volonté de contournement"26.   

Le droit devient, ainsi, un droit négocié, qui est le fruit d’une 
délibération collective. La production de la norme juridique s’abrite alors 
derrière le savoir, qui est censé garantir sa légitimité et son bien-fondé ; la 
« compétence » acquise sur le plan professionnel devient le véritable 
fondement de l’autorité normative27. Il se produit, dès lors, un 
déplacement de la production juridique vers des pouvoirs privés 
économiques28, qui peuvent normaliser non seulement le comportement 
de « sujet » qui sont sous leurs souverainetés économiques, mais 
éventuellement leur propre pouvoir29. 

2-2- La déréglementation génère le besoin de régulation : vers une 
rupture avec la réglementation classique 

La substitution de la déréglementation à la réglementation classique 
est le résultat d’un parcours de mutations de la norme à l’épreuve des 
réformes économiques opérées dans le cadre du passage de l’Etat 
interventionniste à l’Etat régulateur. Néanmoins, la déréglementation de 
nombreux secteurs d’activités conduit à remplacer la réglementation 
étatique par la régulation.  

La régulation, n’est pas un phénomène nouveau. Ce qui l’est par 
contre, ce sont les modalités de la régulation ; modalités d’ailleurs en 
évolution constante. Le libéralisme n’a, donc, pas eu pour effet de 
supprimer la régulation, mais d’en modifier les modalités30.  

Dans cette optique, les pouvoirs publics renoncent à la contrainte, 
même emphatique. Ils se limitent désormais à recommander, à mettre en 
garde, à exercer une influence douce sur les comportements31. La 
régulation débouche, ainsi, sur un « droit mou », formulé en termes 
d’objectifs, directives, recommandations, et misant sur la dissuasion plus 
que sur la répression32. Ce faisant, l’Etat chercherait-il plutôt à modeler 
les comportements, par l’utilisation de moyens d’influence. Il ne s’agit 
plus de contraindre, mais de convaincre, par le recours à des stimulants 
divers ; plus économique dans son usage, plus souple dans ses effets, et 
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sans doute plus efficace dans ses résultats, l’incitation devient un 
instrument privilégié de régulation33.  

Selon cette configuration, l’Etat utilise des techniques d’influences 
basées sur l’information, la psychologie, la pédagogie et la médiation. 
Des techniques dans lesquelles le droit a perdu son visage autoritaire et 
contraignant34. En somme, la déréglementation ne signifie pas absence de 
l’Etat avec ses règles de sanction, mais la mise en œuvre d’autres règles 
de gestion fondées sur un rejet de réglementations tatillonnes et détaillées, 
et par conséquent, la mise en place d’autres formes de décisions fondées 
sur d’autres principes comme celui du dialogue, la concertation et le 
respect des libertés des opérateurs du marché35.  

Cette approche a pour mérite d’entrainer plus d’adhésion et de 
respect des règles établies de cette façon par les personnes qui se 
transforment ainsi d’administrés en des partenaires actifs qui respectent 
plus les règles émises du fait qu’ils ont participé à leur élaboration36. 
Toutefois, cette manière d’assouplir la forme des règles de droit et 
d’encourager la participation des acteurs concernés à leur formation ne 
traduit aucun désengagement de l’Etat de la sphère juridique. Au 
contraire ! C’est bien par souci d’une meilleure efficacité de son action 
que les l’Etat agis de la sorte37.   

Le désengagement, signifie, d’autre part,  le retrait de l’Etat de la 
gestion directe de l’économie pour se consacrer à ses missions de 
régulation38, donnant, ainsi, une place plus grande aux règles du marché, 
que seule la concurrence peut organiser et réguler ; ceci ne peut se faire 
qu’avec un autre mode d’organisation de l’Etat fondé sur des structures 
indépendantes hors de tout dispositif hiérarchique39.  

Ces instances dénommées " Autorités administratives 
indépendantes en matière économique  " , que l’Etat utilise aux lieu et 
place de l’Administration classique pour remplir les nouvelles tâches que 
commande la régulation d’un ensemble d’activités économiques et 
financières ouvertes, peu ou prou, à la concurrence40. Ces autorités 
administratives indépendantes constituent un instrument de 
déréglementation évitant une intervention directe de l’Etat en raison de 
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leur statut et leurs modes d’action41. Elles ont pour mission d’assurer le 
respect de l’intérêt général économique en corrigeant préventivement les 
atteintes qui pourraient lui être portées par des opérateurs totalement 
libres d’agir à leur profit exclusif42.   

Les autorités administratives indépendantes, sont investies de 
fonctions de régulation qu’elles exercent par la détention d’un pouvoir 
réglementaire43 dans des domaines sensibles, d’où l’Etat préfère se 
désengager pour des raisons techniques et politiques. Ce désengagement 
traduit le déplacement du lieu d’exercice du pouvoir réglementaire afin de 
réguler des secteurs ouverts à la concurrence44. Cette compétence 
normative confère aux autorités administratives indépendantes une réelle 
efficacité en leur permettant de créer la règle de droit au lieu de se limiter 
à l’appliquer. Qui plus, une règle de droit est induite de la réalité et de 
l’expérience et non plus déduite d’une règle générale édictée par une 
source hiérarchiquement plus élevée45. La déréglementation dans ce cas 
conduit à l’émergence de nouvelles règles qui proviennent généralement 
d’autorités administratives indépendantes et prennent une forme concertée 
avec les représentants des secteurs économiques concernés46.    

Une telle démarche, qui associe les différents acteurs pour 
participer à l’élaboration des normes et décisions concernant leurs 
secteurs respectives, se concrétise à travers le principe de collégialité qui 
régit la composition des autorités administratives indépendantes.47 Le 
principe de collégialité se traduit généralement par la mise en place de 
collèges composés souvent d’experts, de représentants des secteurs 
professionnels et de la société civile. A titre d’exemple, le Conseil de la 
concurrence est composé de douze (12) membres ; six (6) sont choisis 
parmi les personnalités et experts ayant une expérience professionnelles 
de huit (8) années au minimum dans les domaines juridique et/ou 
économique, ainsi que des compétences dans les domaines de la 
concurrence, de la distribution, de la consommation et de la propriété 
intellectuelle ; quatre (4) sont choisis parmi des professionnels qualifiés 
ayant exercé des activités de responsabilité et ayant une expérience 
professionnelle de cinq (5) années au minimum dans les secteurs de la 
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production, de la distribution, de l’artisanat, des services et des 
professions libérales48.  

S’agissant de la Commission d’Organisation et de Surveillance des 
Opérations de Bourse (COSOB), elle comprend des membres nommés en 
fonction de leurs compétences financière et boursière, selon la répartition 
suivante 49 : 

- Un magistrat proposé par le ministre de la justice ; 
- Un membre proposé par le ministre chargé des finances ; 
- Un professeur d’université proposé par le ministre chargé de 

l’enseignement supérieur ; 
- Un membre proposé par le Gouverneur de la Banque d’Algérie ; 
- Un membre choisi parmi les dirigeants des personnes morales 

émettrices des valeurs mobilières ; 
-  Un membre proposé par l’Ordre national des experts comptables, 

commissaires aux comptes et comptables agréés. 

Quant au Conseil de la monnaie et du crédit, il comprend cinq (5) 
membres sur un total de neuf (9), désignés en raison de leurs compétences 
en matières économique, financière et monétaire50. Enfin, la Commission 
bancaire, comprend trois (3) membres sur un total de huit (8) ayant des 
compétences en matières bancaire, financière et comptable51.   

Si la consécration du principe de collégialité permet de considérer 
les autorités administratives indépendantes plus comme des " états-
majors" que des « organes de direction classiques », au point de vue de 
leur composition52، il convient de ne pas perdre de vue que le pouvoir de 
nomination du Président de la République peut être de nature à limiter 
l’autonomie de ces autorités de régulation à l’égard du Pouvoir exécutif. 
Par ailleurs, l’élection des présidents des différentes autorités par leurs 
pairs renforcerait l’indépendance de telles instances53. 

3- Les aspects majeurs de la déréglementation 

La politique de déréglementation menée dans le cadre des réformes 
économiques se caractérise par la volonté des pouvoirs publics de 
renforcer d’avantage les principes directeurs d’une économie de marché, à 
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savoir, notamment, la libéralisation des prix (3-1), le démantèlement 
progressif des monopoles publics (3-2), et la contractualisation des 
rapports juridiques (3-3).   

3-1- La réforme des prix : passage d’un système de prix administrés 
au principe de liberté des prix  

Dans un régime d’économie planifiée, comme c’était le cas en 
Algérie jusqu’à 1989, les prix des biens et services produits par les 
entreprises publiques (socialistes) étaient fixés par l’Etat54. Ainsi, la 
manipulation du système des prix dans une logique administrative a 
engendré le gel des mécanismes de régulation par les prix. Une telle 
situation s’est maintenue tant que la fiscalité pétrolière permettait de 
combler tous les déficits engendrés par le maintien d’un système 
administré de prix55.  

L’année 1989 est marquée par l’édiction de la loi n° 89-12 du 5 
juillet 1989 relative au prix56, laquelle a consacré un régime de liberté de 
prix. L’article 3 de ladite loi, dispose : « La définition du système des prix 
et l’élaboration de la réglementation des prix se fondent sur les 
paramètres suivants : 

- La situation de l’offre ou de la demande, 
- Les conditions de préservation du pouvoir d’achat des 

consommateurs et de maîtrise des prix des biens et services 
stratégiques, 

- Les conditions générales de production et de 
commercialisation, 

- Les prix en vigueurs des biens et services similaires ou de 
substitution, 

- Les prix pratiqués sur le marché international des biens et 
services considérés ou similaires ». 

Le processus de la déréglementation des prix est retenu dans 
l’ordonnance n° 95-06 du 25 janvier 1995 relative à la concurrence57. 
Cette ordonnance constitue un élément clé du programme de réformes 
économiques qui marque une accélération  du passage d’une économie 
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administrée à une économie de marché58. Le texte susvisé est abrogé et 
remplacé plus tard par l’ordonnance n° 03-03 du 19 juillet 2003 relative à 
la concurrence59, dont l’article 4 affirme clairement le principe de la 
liberté des prix, en disposant : « Les prix des biens et services sont librement 
déterminés conformément aux règles de la concurrence libre et probe. 

La liberté des prix s’entend dans le respect des dispositions de la 
législation et la réglementation en vigueur, ainsi, que des règles d’équité 
et de transparence concernant, notamment : 

- la structure des prix des activités de production, de 
distribution, de prestation de services et d’importation de biens 
pour la revente en l’état ; 

- les marges bénéficiaires pour la production et la distribution 
des biens ou la prestation de services ; 

- la transparence dans les pratiques commerciales ».  
Si l’article 4 de l’ordonnance n° 03-03 du 19 juillet 2003 susvisée 

consacre solennellement le principe de la liberté des prix, l’article 5 de la 
même ordonnance prévoit des restrictions à ce principe. En effet, en vertu 
de l’alinéa 1 dudit article, l’Etat peut procéder à la fixation, au 
plafonnement ou à l’homologation des marges et des prix de biens et 
services ou de familles homogènes de biens et services. Ces mesures 
peuvent être prises pour des motifs ayant traits à la stabilisation des 
niveaux des prix de biens et services de première nécessité ou de large 
consommation60, en cas de perturbation sensible du marché, ainsi qu’à la 
lutte contre la spéculation sous toutes ses formes et la préservation du 
pouvoir d’achat du consommateur. En outre, l’alinéa 2 du même article, 
prévoit que l’Etat peut engager, dans les mêmes formes, des mesures 
temporaires de fixation ou de plafonnement des marges et des prix de 
biens et services, en cas de hausses excessives et injustifiées des prix, 
provoquées, notamment, par une grave perturbation du marché, une 
calamité, des difficultés durables d’approvisionnement dans un secteur 
d’activité donné ou une zone géographique déterminée ou par des 
situations de monopoles naturels61.  

Il reste à souligner que les mesures exceptionnelles prévues dans 
l’article 5 de l’ordonnance n° 03-03 du 19 juillet 2003 susvisée, sont 
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prises sur la base de propositions émanant des secteurs concernés. C’est 
mesures exceptionnelles énoncées dans l’article 5 de ladite ordonnance, 
ont une portée importante dans la mesure où elles modifient le caractère, 
jusque-là, unilatéral des fixations des prix par le Gouvernement, en 
l’obligeant à associer les secteurs concernés. En outre, elles représentent 
une innovation importante dans la procédure d’élaboration de la norme 
juridique au moins de source réglementaire62. En revanche, lesquelles 
suscitent, toutefois, une interrogation majeure quant à la procédure qui ne 
prévoit plus l’avis du Conseil de la concurrence, ni une limitation dans le 
temps63, et cela contrairement aux anciennes dispositions de l’article 5 de 
l’ordonnance n° 03-03 du 19 juillet 2003 susvisée avant sa modification 
en 201064. Cet amendement semble limiter les compétences consultatives 
du Conseil de la concurrence qui demeure une autorité administrative 
indépendante, chargé d’une mission générale de régulation des activités 
économiques de production et de distribution.        

3-2- La suppression graduelle des monopoles 

Durant la période de l’économie dirigée, l’Etat avait le monopole 
général de la décision d’investissement dans tous les secteurs. Dans les 
secteurs dits vitaux, il exerce ce monopole par une intervention directe ; 
dans les autres, par une autorisation d’investir65. Mais, à partir des années 
1988, les pouvoirs publics ont procédé à la suppression graduelle des 
monopoles par l’abrogation des textes juridiques instituant un monopole 
au profit d’une entité publique66. Toutefois, les textes juridiques 
abrogatifs se heurtaient à un principe fondamental consacré dans la 
Constitution de 197667 à savoir la construction d’une économie socialiste 
à travers l’appropriation des moyens de production68.  

Il a fallu donc attendre l’entrée en vigueur de la Constitution de 
198969, vidée de l’idéologie socialiste pour que le législateur puisse 
mettre en œuvre les réformes libérales en gestation à l’époque70. Ainsi, 
ont été promulgués plusieurs textes juridiques, œuvrant à la libéralisation 
de multiples activités économiques et de services publics à l’initiative 
privée. Parmi les secteurs d’activité concernés par cette libéralisation : 
celui de l’information et de l’audiovisuel71, les banques et les 
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établissements financiers72, l’enseignement professionnel73, les garderies 
d’enfants74, les assurances75. 

On s’aperçoit que les pouvoirs publics abandonnent définitivement 
le dogmatisme de l’étatisation et des monopoles et leur grande réticence à 
l’égard de l’investissement surtout étranger pour se ranger dans une 
logique d’ajustement structurel76. Cette démarche a été traduite par la 
promulgation  de la loi n° 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et 
au crédit77. L’alinéa 1 de l’article 186 de ladite loi dispose 
clairement : « Les non résidents sont autorisés à transférer des capitaux en 
Algérie pour financer toutes activités économiques non expressément 
réservées à l’Etat ou à ses démembrements ou à toute personne morale 
expressément désignée par un texte de loi ». L’article 181 de la loi 
susvisée, définit les « non-résidents », comme étant les personnes 
physiques et morales dont le centre principal des activités économiques 
est situé hors d’Algérie78.  

L’évanescence de l’Etat-entrepreneur avait, concomitamment et 
inexorablement, ouvert la voie à l’intervention du secteur privé en matière 
économique. Depuis l’amorce du virage libéral, l’Etat Algérien s’évertue 
à promouvoir l’investissement privé, en affirmant le principe de liberté 
d’investissement et en initiant des mesures dites incitatives à cet effet.  

Malgré que le principe de « La liberté du commerce et de 
l’industrie » n’avait pas encore été consacré dans la Constitution de 1989, 
le principe de « la liberté d’investissement », est, en revanche, affirmé, 
par la suite, dans le décret législatif n° 93-12 du 5 octobre 1993 relatif à la 
promotion de l’investissement79. En effet, l’alinéa 1 de l’article 3 de ce 
texte, dispose : « Les investissements sont réalisés librement sous réserve 
de la législation et de la réglementation relatives aux activités 
règlementées ». Quant à l’alinéa 2 du même article, il prévoit que ces 
investissements font l’objet, préalablement à leur réalisation, d’une 
déclaration d’investissement auprès de l’Agence de promotion, de soutien 
et de suivi des investissements. 

Entériné, d’abord, par le moyen d’un texte juridique ayant le rang 
de loi, le principe de « la liberté d’investissement », gagnerait à être 
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promu au rang de principe constitutionnel, lequel confère plus de 
garanties sur le plan juridique.  Et il a fallu attendre l’entrée en vigueur de 
la Constitution de 199680 pour le voir se réaliser. En effet, l’article 37 de 
ladite Constitution, dispose : « La liberté du commerce et de l’industrie 
est garantie. Elle s’exerce dans le cadre de la loi ». Ce principe de nature 
constitutionnelle constitue la pierre angulaire de l’économie libérale. 
Ainsi, sa reconnaissance aura permis de rompre désormais avec le 
système d’économie dirigée.   

 En application de ce principe, les pouvoirs publics ont, de fil en 
aiguille, mis en place un arsenal juridique destiné à mettre en œuvre la 
politique de démonopolisation progressive dans différents secteurs, tels 
que : les transports aériens81, les tabacs82, les mines83, le commerce 
extérieur84, les hydrocarbures85, l’enseignement supérieur86, la poste et les 
télécommunications87, l’électricité et le gaz88, l’éducation89, les ressources 
hydrauliques90.  

Par la suite, la révision constitutionnelle de 2016, a modifié le 
contenu de l’article 37 susvisé, devenu désormais article 43, lequel 
dispose : « La liberté d’investissement et de commerce est reconnue. Elle 
s’exerce dans le cadre de la loi. 

L’Etat œuvre à améliorer le climat des affaires. Il encourage, sans 
discrimination, l’épanouissement des entreprises au service du 
développement économique national. 

L’Etat régule le marché. La loi protège les droits des 
consommateurs. 

La loi interdit le monopole et la concurrence déloyale ». 

Enfin, il apparaît clairement que l’adoption des dispositions de 
l’article 43 susvisé constitue un tournant décisif quant à la transformation 
du droit économique en Algérie91.  

3-3- La contractualisation des rapports juridiques 

Durant toute la période d’économie planifiée, l’Etat privilégiait les 
modes d’intervention régaliens et unilatéraux par rapport aux démarches 
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contractuelles et concertées. Les règles d’organisation et de 
fonctionnement de l’économie étaient définies par la loi et le règlement92.  

Pour illustrer l’aspect de la déréglementation qui consiste en la 
contractualisation des rapports juridiques au sein et dans l’environnement 
de l’entreprise publique économique,  il y’a lieu d’évoquer, entre autres, 
la contractualisation des rapports de travail, l’assouplissement des 
conditions d’assujettissement  à  la réglementation des marchés publics et 
l’allègement du poids des sujétions de service public. 

Dans la mesure où le droit de l’Etat n’a plus le monopole de la 
régulation des rapports socio-économiques, d’autres acteurs interviennent 
sur la scène en vue d’occuper les espaces abandonnés par la règle 
juridique d’origine étatique93. En effet, à titre d’exemple, une nouvelle 
législation du travail compatible avec l’orientation libérale de l’économie 
nationale est adoptée dès 1988. Il s’agit, entre autres, d’attribuer à 
l’entreprise socialiste à caractère économique une certaine marge en 
matière de rémunération (régime indemnitaire)94, ainsi qu’en matière de 
classification des postes de travail95. 

Par ailleurs, la promulgation de la loi n° 90-11 du 21 avril 1990 
relative aux relations de travail96 a permit à l’Etat de se désengager de la 
sphère de la réglementation de la relation de travail en ce que désormais, 
le contrat succède au règlement dans diverses matières précédemment 
réglementées dans le détail par voie de prescriptions unilatérales et 
autoritaires97. Il s’agit donc de lever les " rigidités " de l’ancien droit du 
travail considérées comme des obstacles au redressement et au 
développement économique de l’entreprise, et, partant, contraires à 
l’intérêt de l’ensemble des salariés98.   

Il s’ensuit alors un rétrécissement du champ de la législation 
étatique au profit d’un droit d’essence conventionnelle99. Ainsi, la 
réglementation des conditions d’emploi et de travail cesse de relever 
exclusivement de l’Etat et la faculté est reconnue pour les partenaires 
sociaux de créer et développer les normes concernant les relations 
individuelles et collectives de travail100.  

En guise d’illustration, l’article 9 de la loi n° 90-11 du 21 avril 
1990 susvisée dispose : « Le contrat de travail est établi dans les formes 
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qu’il convient aux parties contractantes d’adopter ». En outre, l’article 
120 de la ladite loi précise que les conventions collectives conclues entre 
l’organisme employeur et les représentants syndicaux, traitent des 
conditions d’emploi et de travail et peuvent notamment traiter des 
éléments concernant : la classification professionnelle, normes de travail, 
y compris les horaires de travail et leur répartition, le salaire de base 
minimum correspondant, les indemnités, les période d’essai et préavis, la 
durée de travail effectif pour les emplois à fortes sujétion ou comportant 
des périodes d’inactivité, les absences spéciales, les procédures de 
conciliation en cas de conflit collectif de travail,… 

D’autre part, l’entreprise publique économique a subi un processus 
de déréglementation qui s’est traduit, notamment, par l’exclusion du 
champ d’application de la règlementation des marchés publics101. 
Désormais, les contrats conclus dans le cadre des activités économiques 
de l’entreprise publique économique ne sont plus assujettis au code des 
marchés publics comme dans le passé102. En effet, l’article 59 de la loi n° 
88-01 du 12 janvier 1988 portant loi d’orientation sur les entreprises 
publiques économiques 103, est claire là-dessus : « Les entreprises 
publiques économiques et les établissements publics à caractère industriel 
et commercial, régis par les règles de droit commercial, ne sont pas 
assujettis aux dispositions de l’ordonnance n° 67-90 du 17 juin 1967 
portant code des marchés publics »104. 

En application de telles dispositions, le décret n° 82-145 du 10 avril 
1982 portant réglementation des marchés de l’opérateur public, a été 
amendé en 1988 de sorte que l’entreprise publique économique n’est plus 
perçue comme un opérateur public105. Les textes ultérieurs confirmèrent 
cette tendance, entre autres : l’ordonnance n° 95-25 du 25 septembre 1995 
relative à la gestion des capitaux marchands de l’Etat106 et l’ordonnance 
n° 01-04 du 20 août 2001 relative à l’organisation, la gestion et la 
privatisation des entreprises publiques économiques107, qui ont qualifié 
expressément l’entreprise publique économique de « société commerciale 
régie par le droit commun »108.     

Cette nouvelle orientation a été maintenue aussi lors de la 
promulgation de différents textes relatifs aux marché publics109 jusqu’au 
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dernier en 2015, entre autre le décret présidentiel n° 15-247 du 16 
septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des 
délégations de service public110. Ainsi, l’entreprise publique économique, 
recouvre sa liberté contractuelle qu’elle exerce dans le cadre du droit 
commun, au même titre que l’entreprise privée. Toutefois elle est tenue 
d’élaborer et de faire adopter, par ces organes sociaux, des procédures de 
passation des marchés, selon sa spécificité, fondées sur les principes de 
liberté d’accès à la commande, d’égalité de traitement des candidats et de 
transparence des procédures111.   

Enfin, il convient d’ajouter que l’entreprise publique économique 
peut, à titre exceptionnel, être assujettie à des obligations imposées par 
l’Etat dans le cadre de la gestion de service public, et ce en vertu d’une 
convention Etat-Entreprise publique économique. En effet, l’article 7 de 
l’ordonnance n° 01-04 du 20 août 2001 susvisée, dispose: « Des 
conventions peuvent être conclues entre l’Etat représenté par le Conseil 
des Participations de l’Etat visé à l’article 8 ci-dessous et les entreprises 
publiques économiques soumises à des sujétions de service public ». 
Ainsi, en se substituant à la prescription, le contrat permet, dans l’absolu,  
à l’entreprise publique économique de négocier les clauses du contrat de 
prise en charge des sujétions de service public en fonction de ses intérêts 
propres112.   
4- Conclusion 

La déréglementation constitue la traduction juridique de l’abandon 
des modes d’interventions étatiques, remis en cause par les réformes 
économiques adoptées en vue du désengagement progressif de l’Etat de la 
sphère économique au profit du marché.   

Le reflux de l’intervention de l’Etat se manifeste au moyen de la 
mise en œuvre de nouvelles formes d’intervention étatiques qui 
s’inscrivent dans le cadre de la construction d’une économie libérale. 
Cette nouvelle orientation économique exprime en effet la diminution 
corrélative du rôle économique de l’Etat. En revanche, un tel recul ne 
signifie point l’absence de l’Etat dans la sphère économique. Ainsi, le 
mouvement de déréglementation s’inscrit dans cette optique qui conduit 
même à moderniser l’action publique, voir à réformer l’Etat.  
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Loin d’écarter l’Etat, la régulation lui offre ainsi un rôle central et 
un champ paradoxalement élargi, qui l’oblige, certes, à transformer ses 
modes d’intervention traditionnels au profit d’actions pragmatiques et 
finalisées, mais qui pérennise, en la renouvelant, sa présence dans le 
secteur économique113. L’Etat demeure omnipotent sur le plan normatif 
par un encadrement étroit des comportements. Il s’agit manifestement des 
méthodes classiques de régulation économique : fiscalité, taxes 
douanières, restrictions à l’importation114, planche à billets115, …etc.  

Sur le plan institutionnel, il semble que l’émergence de nouvelles 
instances qualifiées d’autorités administratives indépendantes suscite des 
interrogations quant à leur indépendance vis-à-vis du Pouvoir exécutif116.  

Enfin, les politiques de déréglementations incarnent désormais des 
nouvelles méthodes d’action publique dans les domaines économique et 
social. Et, si une telle tendance abouti à l’émergence de nouvelles règles 
destinées à asseoir et « encadrer » l’économie de marché, il se trouve que 
ces règles demeurent souvent parasitées et érodées par les pratiques socio-
politiques héritées de l’économie de rente, d’où la question d’effectivité 
de telles règles mérite d’être posée117.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



      Étendue du phénomène de la déréglementation en matière économique 
en Algérie                                                                   LAKEHAL Salah 

719 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome II  Juin 2019 

Renvois :  

 
1- COHEN-TANUGI Laurent, « L’Etat et la déréglementation : les enjeux 
institutionnels de la déréglementation », Réseaux, n° 40, 1990, p. 27, 
www.persee.fr/ 
2- « En France la déréglementation a démarré à partir de 1977 jusqu’en 1981, 
dont certaines mesures avaient pour résultat d’alléger les contraintes pesant sur 
les entreprises et les collectivités. Cependant, les premières manifestations 
réelles de la déréglementation, mais sans que le mot soit encore employé, datent 
de l’année 1984 au cours de laquelle le ministre de l’Économie et des Finances 
entreprend la modernisation des marchés financiers et apporte divers 
assouplissements au régime des relations financières avec l’étranger… ». Voir, 
BAZEX Michel, « L’actualité du droit économique : la déréglementation », 
AJDA, n° 11, 1986, p. 635. 
3- GIRAN Jean-Pierre, La déréglementation passeport pour une économie 
libérée, Economica, Paris, 1985, p. 186. 
4- CHEVALLIER Jacques, « Les enjeux de la déréglementation », RDP, 1987, 
p. 282. 
5- COLSON Jean-Philippe et IDOUX Pascale, Droit public économique, 6ème 
édition, L.G.D.J, Paris, 2012, p. 227. 
6- CHEVALLIER Jacques, « Les enjeux de la déréglementation », op. cit., p. 
284.  
7- LINOTTE Didier et ROMI Raphaël, Services publics et droit public 
économique, 5ème édition, Litec, Paris, 2003, p. 360. 
8- COHEN-TANUGI Laurent, op. cit., p.28. 
9- KHELLOUFI Rachid, « Problématique de la déréglementation des services 
publics : approche juridique », Les cahiers du CREAD, n° 64, 2ème trimestre, 
2003, pp. 30-31. 
10- Ibid. 
11- DUPRAT Jean-Pierre, « La déréglementation en droit public économique », 
Actes du Colloque organisé à Poitiers les 13-15 mai 1985 par les Facultés de 
Droit de Nimègue et de Poitiers, PUF, Paris, 1986, pp. 135-137. 
12- CHEVALLIER Jacques, « Les enjeux de la déréglementation », op. cit., p. 
286.  
13- CHEVALLIER Jacques, « La régulation juridique en question », Droit et 
Société, n° 49, 2001, p. 833, www.cairn.info/ 
14- COLSON Jean-Philippe et IDOUX Pascale, op. cit., p. 233. 
15- Cité par FÉLY Jean, « La réforme de l’Etat », Projet, n° 266, 2001/2, pp. 
71-72, www.cairn.info/ 
16- KHELLOUFI Rachid, op. cit., p. 31. 
17- COLSON Jean-Philippe et IDOUX Pascale, op. cit., p. 20. 



      Étendue du phénomène de la déréglementation en matière économique 
en Algérie                                                                   LAKEHAL Salah 

720 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome II  Juin 2019 

 
18- ZOUAÏMIA Rachid, « Déréglementation et ineffectivité des normes en droit 
économique algérien », IDARA, n° 21, 2001, pp. 128-129. 
19- Sur la question, voir LAKEHAL Salah, Déréglementation du régime 
juridique de l’entreprise publique à caractère économique, Mémoire de magister 
en droit, option transformations de l’Etat, Faculté de Droit, Université Mouloud 
Mammeri de Tizi-Ouzou, 2007 (en arabe). Voir également notre article « Le 
statut juridique de l’entreprise publique économique à l’ère du désengagement 
de l’Etat de la sphère économique », RCDSP, n° 1, 2017, pp. 36-59. 

20 - BOUDRA Belgacem, « Le régime juridique de l’entreprise publique 
économique », RASJEP, n°  2, 1993, p. 247. 
21- Loi n° 90-11 du 21 avril 1990 relative aux relations de travail, JORA, n° 17 
du 25 avril 1990, modifiée et complétée. 
22- Ordonnance n° 78-12 du 5 août 1978 relative au statut général du travailleur, 
JORA, n° 32 du 8 août 1978 (abrogée). 
23- AMOR Zahi, « Aspects juridiques des réformes économiques en Algérie », 
in Robert Charvin et Ammar Guesmi (s/dir), L’Algérie en mutation : Les 
instruments juridiques de passage à l’économie de marché, L’Harmattan, Paris, 
2001, p. 61. 

24- KORICHE M’hamed Nasr-Eddine, « Les relations de travail dans le secteur 
public : changement de  problématique et ruptures normatives », RASJEP, n° 2, 
1994, p. 240. 
25- CHEVALLIER Jacques, « La régulation juridique en question », op. cit., p. 
838. 
26- C.E. Extrait de l’étude annuelle 2013 « Le droit souple », p. 5, www.conseil-
etat.fr/  
27- CHEVALLIER Jacques, « Vers un droit postmoderne ? », in Jean Clam et 
Giles Martin (s/d), Les transformations de la régulation juridique, L.G.D.J, Paris, 
1998, pp. 34-35. 
28- ARNAUD André-Jean, « De la régulation par le droit à l’heure de la 
globalisation. Quelques observations critiques », Droit et Société, n° 35, 1997, 
p. 15, www.persee.fr/ 
29- FARJAT Gérard, Pour un droit économique, PUF, Paris, 2004, p. 118. 
30- THIRY Bernard, « Analyse de performance de la régulation économique », 
Droit et économie. Interférences et interactions, Études en l’honneur du 
professeur Bazek Michel, LexisNexis Litec, Paris, 2009, p. 355. 
31- MORAND Charles-Albert, « Régulation, complexité et pluralisme 
juridiques », Mélanges en l’honneur du professeur Paul Amselek, BRUYLANT, 
Bruxelles, 2005, p. 618. 
32- CHEVALLIER Jacques, « L’Etat régulateur », RFAP, n° 111, 2004, p. 480. 



      Étendue du phénomène de la déréglementation en matière économique 
en Algérie                                                                   LAKEHAL Salah 

721 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome II  Juin 2019 

 
33- CHEVALLIER Jacques, « La gouvernance et le droit », Mélanges en 
l’honneur du professeur Paul Amselek, BRUYLANT, Bruxelles, 2005, p. 195. 
34- MORAND Charles-Albert, op. cit., p. 649. 
35- KENKECHE Sid Ali, « La déréglementation face au jacobinisme de l’Etat, 
en France et en Algérie », RASJEP, n° 4, 2014, p. 86. 
36- Ibid, p. 86. 
37- COLLET Martin, « La création des autorités administratives 
indépendantes : symptôme ou remède d’un Etat en crise », Regards sur 
l’ actualité, n° 330, 2007, p. 10. 
38- BELMIHOUB Mohamed Chérif, « Gouvernance et rôle économique et 
sociale de l’Etat : entre exigences et résistances », IDARA, n° 21, 2001, p. 29. 
39- KENKECHE Sid Ali, op. cit., p. 84. 
40- ZOUAÏMIA Rachid, Droit de la régulation économique, Editions Berti, 
Alger, 2006, pp. 21-22.  
41- DECOOPMAN Nicole, « À propos des autorités administratives 
indépendantes et de la déréglementation », in Jean Clam et Giles Martin (s/d), 
Les transformations de la régulation juridique, L.G.D.J, Paris, 1998, p. 257. 
42- DREYFUS Françoise, « Les autorités administratives indépendantes : de 
l’intérêt général à celui des grands corps », Perspectives du droit public, études 
offertes à Hélin Jean-Claude, Editions du Juris-Classeur, Paris, 2004, pp. 221-
222. 
43- Sur la question, voir ZOUAÏMIA Rachid, « Réflexions sur le pouvoir 
réglementaire des autorités administratives indépendantes », RCDSP, n° 2, 
2011, pp. 11-20. 
44- CHEVALLIER Jacques, « Les enjeux de la déréglementation », op. cit., p. 
319. 
45- CHAMPAUD Claude, « Régulation et droit économique », RIDE, 2002/1, p. 
53, www.cairn.info/  
46- COLSON Jean-Philippe et IDOUX Pascale, op. cit., p. 235. 
47- Selon le Rapport du Conseil d’État français sur les autorités administratives 
indépendantes : « La collégialité a très généralement paru être un élément fort 
de l’indépendance. Elle est en effet de nature à satisfaire une double exigence : 
équilibrer l’influence des différentes instances de désignation des membres du 
collège et assurer une délibération collective sur des sujets sensibles ou des 
questions complexes, ce qui représente une garantie d’objectivité et de sérieux ». 
Voir C.E. Rapport public 2001, Jurisprudence et avis de 2000 « Les autorités 
administratives indépendantes », Études et documents n° 52, p. 291, 
www.ladocumentaionfrançaise.fr/ 
48- Art. 24 de l’ordonnance n° 03-03 du 19 juillet 2003 relative à la 
concurrence, JORA, n° 43 du 20 juillet 2003, modifiée et complétée par la loi n° 
08-12 du 25 juin 2008, JORA, n° 36 du 2 juillet 2008 ; loi n° 10-05 du 15 août 
2010, JORA, n° 46 du 18 août 2010 ; En outre, le Conseil de la concurrence 



      Étendue du phénomène de la déréglementation en matière économique 
en Algérie                                                                   LAKEHAL Salah 

722 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome II  Juin 2019 

 
comprend deux (2) membres qualifiés représentant les associations de protection 
des consommateurs.  
49- Art. 22 du décret législatif n° 93-10 du 23 mai 1993 relatif à la bourse des 
valeurs mobilières, JORA, n° 34 du 23 mai 1993, modifié et complété par 
l’ordonnance n° 96-10 du 10 janvier 1996, JORA, n° 3 du 14 janvier 1996 ; loi 
n° 03-04 du 17 février 2003, JORA, n° 11 du 19 février 2003 (rectificatif, JORA, 
n° JORA, n° 32 du 7 mai 2003). 
50- Art. 18 et art. 58 de l’ordonnance n° 03-11 du 26 août 2003 relative à la 
monnaie et au crédit, JORA, n° 52 du 27 août 2003, modifiée et complétée par la 
loi n° 10-04 du 26 août 2010, JORA, n° 50 du 1er septembre 2010 ; loi n° 17-10 
du 11 octobre 2017, JORA, n° 57 du 12 octobre 2017.   
51- Art. 106 de l’ordonnance n° 03-11 du 26 août 2003, précitée.  
52- ZOUAÏMIA Rachid, Les autorités administratives indépendantes et la 
régulation économique en Algérie, Editions Houma, Alger, 2005, p. 35. 
53- DIARRA Abdoulaye, « Les autorités admiratives indépendantes dans les 
Etats francophones d’Afrique Noire. Cas du Mali, du Sénégal et du Bénin », p. 
16, www.afrilex 
54- MENOUER Mustapha, Droit de la concurrence, Editions Berti, Alger, 2013, 
p. 41. Voir dans ce sens l’ordonnance n° 75-37 du 29 avril 1975 relative au prix 
et à la répression des infractions à la réglementation, JORA, n° 38 du 13 mai 
1975 (abrogée). Voir également l’ordonnance n° 76-57 du 5 juillet 1976 portant 
publication de la Charte nationale, JORA, n° 61 du 30 juillet 1976, p. 753 : 
« […] Dans le cadre d’une économie socialiste régie par la planification, il est 
inconcevable que la détermination des prix soit laissée au libre jeu de la loi de 
l’offre et de la demande. Aussi, est-il indispensable que la politique des prix soit 
un facteur fondamental de l’action du pouvoir politique sur la direction de 
l’économie, sur l’organisation de son équilibre et sur l’impulsion de son 
développement […] ».       
55- BELLAL Samir, Essai sur la crise du régime rentier d’accumulation en 
Algérie. Une approche en termes de régulation, Thèse pour le doctorat en 
Sciences économiques, Faculté de Gestion et de Sciences Économiques, 
Université Lumière de Lyon 2, 2011, p. 65. 
56- Loi n° 89-12 du 5 juillet 1989 relative aux prix, JORA, n° 29 du 19 juillet 
1989 (abrogée).  
57- Ordonnance n° 95-06 du 25 janvier 1995 relative à la concurrence, JORA, n° 
09 du 22 février 1995 (abrogée). 
58- ZOUAÏMIA Rachid, Droit de la régulation économique, op. cit., p. 66. 
59- Ordonnance n° 03-03 du 19 juillet 2003 relative à la concurrence, modifiée 
et complétée, op. cit. 
60- A titre d’exemple, voir le décret exécutif n° 96-132 du 13 avril 1996 portant 
fixation des prix aux différents stades de la distribution des farines et des pains, 
JORA, n° 23 du 14 avril 1996 ; décret exécutif n° 98-269 du 29 août 1998 



      Étendue du phénomène de la déréglementation en matière économique 
en Algérie                                                                   LAKEHAL Salah 

723 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome II  Juin 2019 

 
portant actualisation des tarifs de transport de voyageurs assurés par la société 
nationale des transports ferroviaires (SNTF), JORA, n° 65 du 2 septembre 1998 ; 
décret exécutif n° 01-50 du 12 février 2001 portant fixation des prix à la 
production et aux différents stades de la distribution du lait pasteurisé 
conditionné en sachet, JORA, n° 11 du 12 février 2001, modifié et complété par 
le décret exécutif n° 16-65 du 16 février 2016, JORA, n° 09 du 17 février 2016. 
Voir également le décret exécutif n° 02-448 du 17 décembre 2002 relatif aux 
tarifs plafonds du transport de voyageurs par taxi automobile, JORA, n° 85 du 22 
décembre 2002 ; décret exécutif n° 05-13 du 9 janvier 2005 fixant les règles de 
tarification des services publics d’alimentation en eau potable et 
d’assainissement ainsi que les tarifs y afférents, JORA, n° 05 du 12 janvier 
2005 ; décret exécutif n° 07-402 du 25 décembre 2007 fixant les prix à la 
production et aux différents stades de la distribution des semoules de blé dur, 
JORA, n° 80 du 26 décembre 2007. 
61- Parmi ces mesures temporaires de fixation ou de plafonnement des marges et 
des prix de biens et services, voir à titre d’exemple le décret exécutif n° 11-108 
du 6 mars 2011 fixant le prix plafond à la consommation ainsi que les marges 
plafonds à la production, à l’importation et à la distribution, aux stades de gros et 
de détail, de l’huile alimentaire raffinée ordinaire et du sucre blanc, JORA n° 15 
du 9 mars 2011, modifié et complété par le décret exécutif n° 16-87 du 1er mars 
2016, JORA, n° 13 du 2 mars 2016. 
62- MENOUER Mustapha, op. cit., p. 45. 
63- Ibid, p. 47. 
64- L’art. 5 de l’ordonnance n° 03-03 relative à la concurrence, modifiée et 
complétée, op. cit., dispose : « Les biens et services considérés stratégiques par 
l’Etat peuvent faire l’objet d’une réglementation des prix par décret, après avis 
du Conseil de la concurrence. 
 Peuvent être également prises, des mesures exceptionnelles de limitation 
de hausse des prix ou de fixation des prix en cas de hausses excessives des prix 
provoquées par une grave perturbation du marché, une calamité, des difficultés 
durables d’approvisionnement dans un secteur d’activité ou une zone 
géographique déterminée ou par des situations de monopoles naturels. 

Ces mesures exceptionnelles sont prises par décret pour une durée 
maximum de six (6) mois, après avis du Conseil de la concurrence ».     
65- BORELLA François, « Le droit public économique positif en Algérie », 
RASJEP, n° 4, 1966, p. 823. 
66- Voir, à titre d’exemple, le décret n° 88-201 du 18 octobre 1988 portant 
abrogation de toutes dispositions réglementaires conférant aux entreprises 
socialistes à caractère économique, l’exclusivité d’une activité ou le monopole 
de la commercialisation, JORA, n° 42, du 19 octobre 1988 ; décret n° 88-204 du 
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et complété par le décret exécutif n° 92-380 du 13 octobre 1992, JORA, n° 75 du 
18 octobre 1992, abrogé et remplacé par le décret exécutif n° 07-321 du 22 
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consolidation du pouvoir révolutionnaire sur la base d’une plus juste 
appréciation du centralisme démocratique, et pour l’édification d’une société 
véritablement socialiste […] ».  
69- Constitution de 1989 promulguée par décret présidentiel n° 89-18 du 28 
février 1989 relatif à la publication au Journal officiel de la République 
algérienne démocratique et populaire, de la révision constitutionnelle adoptée 
par référendum du 23 février 1989, JORA, n° 9 du 1er mars 1989. 
70- ZOUAÏMIA Rachid, Droit de la régulation économique, op. cit., 2006, p. 8.  
71- Loi n° 90-07 du 3 avril 1990 relative à l’information, JORA, n° 14 du 04 
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organique n° 12-05 du 12 janvier 2012 relative à l’information, JORA, n° 02 du 
15 janvier 2012. Voir également la loi n° 14-04 du 24 février 2014 relative à 
l’activité audiovisuelle, JORA, n° 16 du 23 mars 2014. 
72- Loi n° 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, JORA, n° 16 
du 18 avril 1990, modifiée (abrogée et remplacée par l’ordonnance n° 03-11 du 
26 août 2003, modifiée et complétée, op.cit). 
73- Décret exécutif n° 91-141 du 11 mai 1991 fixant les conditions de création et 
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du 22 mai 1991. 
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l’investissement, JORA, n° 64 du 10 octobre 1993, modifié et complété par la loi 
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civile, JORA, n° 48 du 28 juin 1998 modifiée et complétée par loi n° 2000-05 du 
6 décembre 2000, JORA, n° 75 du 10 décembre 2000 ; ordonnance n° 03-10 du 
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2001, modifiée et complétée par ordonnance n° 07-02 du 1er mars 2007, JORA, 
n° 16 du 7 mars 2007, abrogée et remplacée par la loi n° 14-05 du 24 février 
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de la formation, JORA, n° 33 du 23 avril 1976, modifiée et  complétée par 
l’ordonnance n° 03-09 du 13 août 2003, JORA, n° 48 du 13 août 2003, abrogée 
et remplacée par la loi n° 08-04 du 23 janvier 2008 portant loi d’orientation sur 
l’éducation nationale, JORA, n° 04 du 27 janvier 2008. Voir également 
l’ordonnance n° 05-07 du 23 août 2005 fixant les règles générales régissant 
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98- Ibid, p. 243. 
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100- KORICHE M’hamed Nasr-Eddine, op. cit., p. 240. 
101- ZOUAÏMIA Rachid, Droit de la régulation économique, op. cit., p. 14.  
102- Sous l’empire de l’ordonnance n° 67-90 du 17 juin 1967 portant code des 
marchés publics, JORA n° 52, du 27 juin 1967 (abrogée), le législateur distingue 
entre les contrats conclus par les établissements publics à caractère administratif, 
soumis au code des marchés publics et les contrats de l’entreprise publique, régis 
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conclus par toute entité relevant de l’Etat (toutes administrations publiques, tous 
les établissements et organismes publics), y compris toutes les entreprises 
socialistes, aux dispositions du code des marchés publics. Ainsi, ces entreprises 
perdent toute latitude dans ses rapports contractuels en ce que les dispositions du 
code des marchés publics lui imposent une série de prescriptions qui sont autant 
de limites à la liberté contractuelle dont doit jouir tout agent économique : choix 
du cocontractant, du mode de passation du marché, contrôle a priori, …, voir 
ZOUAÏMIA Rachid, Droit de la régulation économique, op. cit., p. 12. 
103- Loi n° 88-01 du 12 janvier 1988 portant loi d’orientation sur les entreprises 
publiques économiques, JORA, n° 2, du 13 janvier 1988 (abrogée à l’exception 
des dispositions des titres III et IV).  
104- Dispositions maintenues en vigueur par l’ordonnance n° 95-25 du 25 
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55 du 27 septembre 1995 (abrogée).  
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l’opérateur public, JORA n° 13, du 30 mars 1988. 
106- Ordonnance n° 95-25 du 25 septembre 1995 relative à la gestion des 
capitaux marchands de l’Etat, (abrogée), op. cit.   
107- Ordonnance n° 01-04 du 20 août 2001 relative à l’organisation, la gestion 
et la privatisation des entreprises publiques économiques, JORA n° 47 du 22 
août 2001, modifiée et complétée par l’ordonnance n° 08-01 du 28 février 2008, 
JORA n° 11 du 2 mars 2008.  
108- Art. 23 de l’ordonnance n° 95-25 du 25 septembre 1995 relative à la 
gestion des capitaux marchands de l’Etat, (abrogée), op. cit. Voir également 
l’art. 2 de l’ordonnance n° 01-04 du 20 août 2001 relative à l’organisation, la 
gestion et la privatisation des entreprises publiques économiques, modifiée et 
complétée, op. cit.   
109- Il s’agit notamment du décret présidentiel n° 02-250 du 24 juillet 2002 
portant réglementation des marchés publics, JORA n° 52, du 28 juillet 2002, du 
28 juillet 2002, avant sa modification en 2008 par le décret présidentiel n° 08-
338 du 26 octobre 2008, JORA n° 62, du 9 novembre 2008 (abrogé). Voir 
également le décret présidentiel n° 10-236 du 7 octobre 2010 portant 
réglementation des marchés publics, JORA n° 58, du 7 octobre 2010, modifié et 
complété par le décret présidentiel n° 13-03 du 13 janvier 2013, JORA n° 02, du 
13 janvier 2013 (abrogé). 
110- Décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation 
des marchés publics et des délégations de service public, JORA n° 50, du 20 
septembre 2015. 
111- Art. 9 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, précité.  
112- ZOUAÏMIA Rachid, Droit de la régulation économique, op. cit., p. 15. 
113- COLSON Jean-Philippe et IDOUX Pascale, op. cit., pp. 19-20.  
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114- Voir le décret exécutif n° 18-02 du 7 janvier 2018 portant désignation des 
marchandises soumises au régime de restrictions à l’importation, JORA n° 01 du 
7 janvier 2018, modifié et complété par le décret exécutif n° 18-139 du 21 mai 
2018, JORA n° 29 du 23 mai 2018 ; voir également le communiqué relatif aux 
mécanismes d’encadrement des opérations d’importation de marchandises, 
www.commerce.gov.dz/  
115- Art. 45 bis de la loi n° 03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au 
crédit, modifiée et complétée, op.cit. 
116- Un auteur estime que : « l’indépendance de tels organes existe en 
puissance dans les textes qui les instituent, mais le passage de l’indépendance 
virtuelle à l’indépendance réelle dépend en grande partie de l’évolution du 
système politico-institutionnel dans son ensemble ». Voir ZOUAÏMIA Rachid, 
Les autorités administratives indépendantes et la régulation économique en 
Algérie, op. cit., p. 33. 
117- Sur la question, voir ZOUAÏMIA Rachid, « Déréglementation et 
ineffectivité des normes en droit économique algérien », op. cit., pp. 130-138. 
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Résumé  

Dans l’article qui suit, nous traitons de la communication 
scientifique écrite et nous analysons les fonctionnalités des 
différents vecteurs de cette communication écrite, utilisés entre 
les chercheurs.  

Nous n’aborderons pas les formes d’écriture de nature plus 
volatile telles que l’écriture au tableau, ni l’écriture sur l’écran 
(en l’occurrence, la communication électronique). 
Par conséquent, nous nous intéressons au domaine de l’imprimé, 
dont principaux vecteurs sont les articles véhiculés par les 
périodiques, les pré-tirages, tirés à part, les ouvrages et les thèses. 
Mots-clés : Communication scientifique écrite ; Revues 
scientifiques ; Article scientifique ; Publication scientifique ; 
Information scientifique et technique. 
Abstract  

In the following article, we deal with written scientific 
communication and we analyse the fonctionalities of the 
different vectors of this written communication used between 
researchers. We will not tackle more volatile forms as writing on 
the board or writing on the computer screen (in this case, 
electronic communication). Therefore, we are interested in the 
printed matter, the main vectors are articles conveyed by 
scientific journals, preprints, off-prints, books and theses. 

Received : 06/12/2018                       Accepted :09/04/2019 



     Les Vecteurs imprimés de la communication  scientifiqueWritten   
scientific communication vectors                               Fatma-Zohra MERIEM  

731 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome II  Juin 2019 

Keywords : Written scientific communication ; Scientific journals ; 
scientific article ; scientific publishing ; Scientific and Technical 
Information. 

Introduction  
Dans le domaine scientifique, l’échange est une tradition séculaire 

entre chercheurs car cette sorte de coopération est indispensable à 
l’avancement de la science et correspond à l’intérêt bien compris de 
chacun. Pour cela, les savants et les scientifiques utilisent des 
vecteurs/moyens de communication dont ils s’emparent pour diffuser 
leurs découvertes le plus rapidement possible et vers un public 
géographiquement le plus étendu possible. 
Quels sont donc ces vecteurs, quelles sont leurs caractéristiques et leurs 
fonctionnalités ? 

Dans le développement qui suit, nous entreprenons de répondre à 
ces questionnements à travers la présentation et l’analyse du rôle des 
principaux vecteurs imprimés des résultats de la recherche scientifique.  

1. Les produits de la recherche scientifique 

La constitution des savoirs scientifiques est, pour une grande part, 
liée au secteur de la recherche scientifique. 

La volonté de la communauté scientifique, garante des sciences, est 
de produire des « connaissances scientifiques » à partir de méthodes 
d’investigation rigoureuses, vérifiables et reproductibles. Quant aux 
« méthodes scientifiques » et aux « valeurs scientifiques », elles sont à la 
fois le produit et l’outil de production de ces connaissances et se 
caractérisent par leur but, qui consiste à permettre de comprendre et 
d’expliquer le monde et ses phénomènes de la manière la plus élémentaire 
possible (en produisant des connaissances se rapprochant le plus possible 
des faits observables). 

La science est aussi ouverte à la critique et les connaissances 
scientifiques, ainsi que les méthodes sont toujours ouvertes à la révision. 
De plus, les sciences ont pour but de comprendre les phénomènes, et d’en 
tirer des prévisions justes et des applications fonctionnelles ; leurs 
résultats sont sans cesse confrontés à la réalité. Ces connaissances sont à 
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la base de nombreux développements techniques ayant de forts impacts 
sur la société. 
Ainsi, la connaissance scientifique s’identifie à un ensemble croissant 
d’expériences intellectuelles, comme formalisé de façon à être 
indépendant du temps, du lieu et de l’observation. 
Pour véritablement contribuer à cet ensemble qu’est « la science », le 
travail d’un chercheur doit non seulement être consigné mais aussi 
devenir propriété commune par sa publication. C’est à ce stade de la 
publication que le contrôle de qualité est exercé par « les pairs » 
(académies des sciences, directeurs de périodiques scientifiques avec 
l’aide de leurs répondants accrédités). 
A ce sujet, F.Jakobiak précise que : « Ce qui signe l’activité de recherche 
c’est entre autres la publication, sans oublier les indicateurs relatifs au 
système de récompense, les communications lors des colloques reprises 
ou non dans les actes. La recherche est ainsi mesurée par son produit ». 
Le chercheur publie essentiellement pour certifier ses résultats, mais 
paradoxalement aussi, il subit une énormes pression qui le force à publier 
pour obtenir les financements des différents organismes qui ont fini par 
considérer les publications comme un produit fini acceptable de leurs 
investissements.  
Ces « produits » de la recherche scientifique peuvent prendre des formes 
diverses : 

- communications orales dans les colloques, conférences, congrès 
(et reprises ou pas dans les éventuels comptes-rendus ou actes de 
colloques) ; 
- publications locales de faible diffusion (sans comités de lecture 
d’universités ou de centres de recherche) ; 
- publications dans des revues(ou œuvres collectives dotées de 
comité de rédaction) ; 
- publication d’ouvrages,… 

Ainsi, ces connaissances peuvent être incorporées dans de nouvelles 
machines, de nouveaux instruments ou dispositifs. 
Enfin, H.Rostaing va même plus loin en précisant que : « Une recherche 
sans publication est une recherche non aboutie  (à l’exception des 



     Les Vecteurs imprimés de la communication  scientifiqueWritten   
scientific communication vectors                               Fatma-Zohra MERIEM  

733 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome II  Juin 2019 

recherches commanditées en vue, par exemple, d’une exploitation 
industrielle) ». 
 

2. Le contenu des publications scientifiques : l’information 
scientifique 

Quant à l’information nécessaire à toute entreprise humaine , nous 
pouvons dire qu’il n’y a rien de plus indéfinissable et multiforme que 
l’information. Certains auteurs dont Jacques Chaumier se demandent s’il 
faut parler de l’information ou des informations ? 
 « Au-delà de la définition technique du mot « information » : données 
enregistrées, classées, organisées pour avoir une signification dans un 
cadre déterminé, l’information prend une signification et une valeur 
propres au contexte et à l’instant ».  
L’information ne prend son intérêt, par-delà le système de communication 
et de traitement, que lorsqu’elle rencontre l’utilisateur intéressé. Ce qui 
est important, c’est la bonne information au bon moment pour le bon 
utilisateur. 
L’auteur nous donne quelques- un des critères qui peuvent caractériser 
cette information multiple et multiforme et à partir desquels, une véritable 
typologie de l’information peut être élaborée (voir Tableau N°1.)  
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Tableau N°1 : Les Critères de classement de l’information 
Critère Classement de l’information 

* Type d’information -informations stratégiques 
-informations opératoires 
-informations courantes 

*Origine et destination de 
l’information (émetteur, 
destinataire, transmetteur par 
catégorie et par niveau) 

-Grand public 
-Mass média 
- Pouvoirs publics 
-Clients (ou administrés) 
-Actionnaires 
-Syndicats 
-Concurrents ou clients 
-Fournisseur 
-Personnel 
-Direction 

*Diffusion de l’information -Publique 
-Interne à l’organisme 
-Restreinte et confidentielle 

*Type d’utilisateur -Utilisateur final 
-Médiateur ----neutre ---
impliqué  

*Niveau d’élaboration de 
l’information 

-primaire 
-Secondaire : bibliographique ou 
factuelle 
-tertiaire  

*Média -information orale 
-information écrite 
-information graphique 
-information iconographique 

*Types de documents Information primaire : 
Parole –conférence—
discours —entretien              
Texte —Monographie—
Serial—Thèse—Brevet 
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Image—Photographie—Carte 
Schéma Dessin 
Information secondaire : 
Compte-rendu 
Description          
Extrait 
Synthèse 
information tertiaire  
    Banque d’information  

*Support d’enregistrement 
de l’information 

-Support papier 
-Support photographique 
-Support holographique 
- Support magnétique (bande, 
disque, carte) 
-Support optique (carte 
         -perforée, disque 
         - optique numérique 

*Nature de l’information -information scientifique et 
technique : recherche 
,innovation, procédés, produits,  
propriétés 
Industrielles, normalisation, 
appareillage,… 
-information «économique : 
finance, marché, gestion, 
concurrence… 
-information juridique : 
Législation, réglementation, 
jurisprudence,… 
-information sociale 

 *Fréquence d’utilisation de    
   l’information 

-information vivante 
-information morte (archives) 

*Finalité de l’information -connaissance du milieu 
-action sur le milieu  
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Source : Chaumier Jacques, 1988. Système d’information : marché et 
technologie, Entreprises modernes d’édition, Paris 

  
L’information, pour être efficace, doit aller du producteur, c’est-à-dire de 
la source, vers ses utilisateurs potentiels. 
Pour cela, divers « systèmes d’information » (au sens 
bibliothéconomique) ont été mis en place afin de faciliter le transfert de 
l’information de l’amont vers l’aval. 
Ces systèmes ne cessent d’évoluer et de s’enrichir au fur et à mesure de 
l’accroissement du besoin d’information et du développement des 
nouvelles technologies. 
Il en ressort les familles suivantes de systèmes d’information : 

 
- Bibliothèques 
- Centres de documentation 
- Services de documentation 
- Centres d’orientation 
- Serveurs documentaires 
- Centres d’évaluation 
- Systèmes experts  

 
Pour revenir sur la question de la typologie de l’information, François 
Jakobiak  rejoint ce qui a été proposé par J. Chaumier avec néanmoins 
plus de nuances notamment dans la précision de la finalité de 
l’information (voir tableau N°2). 
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Tableau N°2 : Les Différents types d’information 
SCIENTIFIQ

UE 
TECHNIQUE  TECHNOLOGIQ

UE 
TECHNICO -

ECONOMIQUE 
C’est la phase 
laboratoire. 

Elle concerne 
l’information 
contenue dans 

les revues 
scientifiques, 

thèses, 
rapports 
internes, 
comptes 
rendus de 
congrès,… 

C’est la phase 
préalable à la mise 

en pratique. 
L’information 
correspondante 

parait surtout sous 
forme de brevets, 
elle est capitale 
pour la veille 

technologique. 

Phase de réalisation 
pratique, de mise 

en œuvre 
d’installations 
industrielles. 

Le savoir-faire, le 
« Know-how » 

occupent une place 
considérable. 

Phase technico-
commerciale où les 

informations 
informelles, les 
renseignements 

relatifs au marché 
jouent un rôle 

majeur. 

Source : Jakobiak François. 1991.Pratique de la veille technologique. Les 
Editions d’Organisation, Paris p.49 
Jakobiak précise aussi l’existence de types complémentaires de 
l’information, à savoir : 

-l’information réglementaire et juridique 
- l’information relative à l’environnement et à la sécurité, qui 
constituent deux types d’information complémentaires à prendre 
en compte dans un processus de veille technologique. 

Parmi les différents types d’information présentés , le contenu des 
vecteurs de la communication scientifique est bien l’information 
scientifique et technique. 
Celle qui permet de suivre les progrès de la concurrence et de se 
positionner par rapport à elle, ou qui permet d’identifier les innovations 
qui feront progresser la productivité. 

3. La communication au cœur de la production scientifique ( 
ou l’injonction de communiquer en science) 

La communication est un élément fondamental et structurant de la 
communauté scientifique. Elle joue un rôle prépondérant dans le 
fonctionnement interne de la science ainsi que dans sa dimension de 
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socialisation. En outre, les caractéristiques propres à l’institution 
scientifique- en particulier son système de récompense (Merton 1973, 
Hagstrom 1965), conduisent à une intensification des pratiques 
communicationnelles. 

Communiquer un travail de recherche consiste à le rendre public, 
ouvert à la critique et au débat (comme le suggère la norme de 
scepticisme organisé identifiée par Merton, mais également utilisable par 
les autres membres de la communauté (norme de communalisme). 

« La circulation et l’usage interactif de l’information sont 
considérés maintenant comme une partie inséparable du processus de 
recherche ».C’est en ces termes que W.D. Garvey écrivait très justement à 
propos de la communication interactive entre chercheurs (scientifiques) 
qui constitue le trait saillant de la science. 

Bertrand  Labasse  indique aussi au début de son ouvrage intitulé 
« la Communication Scientifique- logiques et méthodes » que : « la 
communication n’est pas une activité distincte de celle de la recherche ». 
Les chercheurs quant à eux, disposent de deux principaux systèmes de 
communication : l’un formel et l’autre informel. 
Selon David Edge  (de l’Université  d’Edimbourg), le domaine formel et 
celui informel constituent deux voies parallèles, radicalement différentes, 
de communication. 

Pour les auteurs Bruno Latour et Steve Woolgar , ils développent 
l’idée qui accorde un rôle prépondérant au document écrit, définissant le 
laboratoire comme « un système d’inscription  littéraire ». Dans ce 
contexte ils écrivent aussi : « le laboratoire produit en outre des savoirs-
faire, constituant ainsi un moyen pour favoriser la production d’un article. 
Cette dernière étant le but principal des chercheurs ». 

Mais aussi : « Dans ce laboratoire, il y a une liste d’articles 
régulièrement mise à jour par les membres de l’équipe comportant même 
les articles non publiés. Les articles écrits peuvent être classés selon deux 
manières : ou bien selon leur type ou selon leur genre littéraire où il y 
avait prise en compte des caractères formels des articles et du public auquel 
ils sont destinés. 
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Les articles publiés possèdent un rôle important au sein du laboratoire, en 
plus de leur apport intellectuel, ils ont un apport en terme d’argent, assez 
important. » 

Par contre, Lynch (1985), Garfinkel, lynch et Livingston (1981) 
propose avec son approche et éthnométhodologique la notion de 
« Laboratory Shop talk » qui ressemble à cet égard au « parler boutique » 
(discussion scientifique) lors du travail empirique dans le laboratoire.  
Ainsi, le laboratoire est considéré comme un espace d’échanges oraux de 
nature principalement informelle. 

Or, Latour et Woolgar insistent sur le fait que la plupart des 
communications informelles ont pour référence la littérature publiée, donc 
la communication formelle, celle-ci étant en dernier ressort  l’objet des 
échanges informels qui ont lieu dans un laboratoire. 
Pour revenir à William Garvey qui a étudié en détail des diverses 
pratiques communicationnelles accompagnant le travail de recherche et sa 
valorisation auprès des pairs. Il a synthétisé ses observations sous la 
forme d’un schéma (Garvey 1979), présentant de façon linéaire les étapes 
de la communication, de l’initiation d’une recherche jusqu’à l’intégration 
des résultats dans la littérature scientifique du domaine. 
Garvey distingue deux phases communicationnelles, l’une informelle, 
l’autre formelle, qui se succèdent linéairement. Chacune répond à des 
critères et contraintes spécifiques. Ces caractéristiques distinctives portent 
notamment sur leur degré de formalisation et de légitimation. Le passage 
de la sphère informelle à la formelle correspond selon lui à la publication 
d’un article dans une revue devenue aujourd’hui le modèle de référence, 
officiel et légitime de publication des sciences. C’est par cet acte de 
publication que la découverte acquiert une existence officielle, entre dans 
la controverse scientifique et finalement s’intègre au corpus des 
connaissances scientifiques validées.  

Les auteurs Robert Boure et Marie-Gabrielle Suraud indiquent qu’il 
est possible de « parler d’ « espace public scientifique » pour désigner 
cette fraction de la société à l’intérieur de laquelle s’organise, à travers un 
débat critique, la participation active à la production de connaissances en 
vue de la formation d’un consensus relatif et transitoire » (Boure & 
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Suraud 1994). Tout chercheur qui souhaite investir un champ scientifique 
et être reconnu par ses pairs est soumis à une injonction de communiquer 
(traduit par le célèbre adage « Publish or perish ») et de participer à 
l’espace public scientifique. Cette contribution, comme le révèlent les 
querelles de priorités et les diverses controverses scientifiques (Merton 
1973), s’inscrit dans des luttes et des conflits, produits de la concurrence 
entre les chercheurs et les institutions. En effet, l’impératif 
communicationnel auquel doit se plier le scientifique peut être analysé, 
comme l’a montré Bourdieu (1975), en terme de « compétition ». A 
travers l’acte de publicisation (terme employé par Nathalie Pignard-
Cheynel) de ses recherches, le scientifique est amené à développer des 
stratégies de  communication qui dépassent les exigences scientifiques et 
s’inscrivent dans un schéma plus pragmatique, celui de la quête de  
visibilité sociale, de légitimité et de connaissance, qu’elles se traduisent 
de manière scientifique (crédibilité auprès des pairs, citations dans 
l’autres articles, etc.) ou de manière économique (attribution de bourses, 
de subventions, etc,). Dans une problématique de don réciproque ( au sens 
maussien de don- contre- don), le scientifique échange son savoir- sa 
publication- contre des récompenses matérielles et symboliques que lui 
allouent des pairs et les institutions scientifiques. 

La revue  se retrouve au cœur de ce «système d’échange » 

(Hagstrom 1965). Outre ses rôles de diffusion et archivage ou encore de 

validation et certification des connaissances, le périodique scientifique 

remplit une « fonction sociale » (de la Vega 2000) de légitimation des 

auteurs. Grâce à la notoriété dont elle jouit, la revue opère ainsi comme 

un marqueur, une étiquette  plus ou moins valorisée lors des procédures 

d’évaluation de l’activité des scientifiques. 

Pour plus de précision, deux importantes formes d’échanges 
d’informations (vecteurs de l’information) par voie formelle existent : les 
articles publiés dans des revues et les communications à des conférences 
ou à des congrès, publiées généralement dans des actes de colloque 
pouvant figurer aussi dans une revue. 
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4. Les vecteurs de l’information scientifique et technique 
 4.1. Les Revues Scientifiques (Périodiques Scientifiques) 

« La science moderne est née grâce à la correspondance entre 
savants. Ces correspondances ont donné les revues ».  
Un bref survol historique permet de préciser que la naissance du 
périodique scientifique est étroitement liée à la révolution scientifique du 
XVIIème siècle. Les « Philosophical Transactions » de la Royal Society 
de Londres ont commencé en 1650 ; en France, « le Journal des Savants » 
en 1665, et les comptes-rendus de l’Académie des Sciences de Paris, en 
1666. Il semble alors que le journal apparaît comme une alternative au 
livre, c’est un moyen de communication qui présente les avantages d’être 
porteur d’informations plus brèves et plus rapides dans la diffusion des 
connaissances. En réalité, il n’atteint son stade moderne que vers la moitié 
du XIXème siècle ( Price). 

Selon Price « l’examen d’une série assez longue de n’importe quel 
périodique scientifique révèle que le schéma moderne, devenu familier, 
de la référence aux travaux antérieurs sur lesquels repose l’adition 
distincte, bien structurée, qui est dans l’idéal la substance de chaque 
article, apparait vers 1850 ». 

Au XIXème siècle, la croissance des communautés scientifiques et 
des sociétés savantes provoque l’augmentation du nombre de revues 
scientifiques et leur diversification. 
Le périodique ou la revue (ou journal) est le plus important des 
documents primaires dans les sciences en général. On appelle documents 
primaires les documents qui fournissent une information de « première 
main » les périodiques et les ouvrages, y compris les actes de colloque, 
par opposition aux documents secondaires. Ces derniers recensent et 
analysent les documents primaires auxquels ils renvoient. La revue est le 
support privilégié de l’information scientifique, de la science en train de 
se faire, de la « frontier  science », telle qu’elle émane des chercheurs et 
des équipes de recherche, par opposition à la « science constituée » 
incorporée dans les manuels ou textbooks. Le périodique paraît à 
intervalles réguliers, qui peuvent être hebdomadaires, mensuels, 
bimestriels, trimestriels, formant un ou plusieurs volumes par an, 
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rassemblant les articles des plusieurs auteurs sous un titre commun, 
durable sur une longue période (indéfinie). La qualité d’une revue est 
parfaitement tributaire du respect de sa périodicité. Le caractère 
périodique d’une revue a pour objectif d’actualiser les résultats des 
travaux de recherche. 

Il peut être pluridisciplinaire (exemple : Science, Nature), 
disciplinaire général (exemple : Physical Review Letters) ou très 
spécialisé dans une sous-discipline, ancienne ou en émergence. 
Pour cela, la revue scientifique peut être à juste titre choisie comme 

principal outil pour quantifier un domaine de recherche puis en analyser 

la dynamique. La revue scientifique correspond au principal moyen de 

communication  officielle dont dispose le chercheur pour diffuser ou 

acquérir de l’information. Semblant être à l’opposé du système de 

communication informelle (échange direct de personne à personne, 

discussion orale ou correspondance écrite), elle constitue pour certains le 

sommet émergé de l’iceberg (Sigogneau 1995). 

Historiens et sociologues des sciences, chercheurs en science de 
l’information ont attiré l’attention sur l’importance de ce support. Selon J. 
Ziman : «Le  plus important médium des scientifiques est une publication 
primaire dans un journal savant… d’abord à la revue primaire ou 
périodique qui occupe la plus grande partie de toute bibliothèque 
scientifique. » ; pour K.W. Mc Kain : « La revue scientifique est la pièce 
centrale du processus de la communication dans les sciences » et pour 
Marcel C. La Follette enfin : « Une revue est un périodique qu’une 
communauté intellectuelle particulière considère comme un canal 
primaire pour la communication du savoir dans son champ et comme un 
des arbitres de l’authenticité ou légitimité de ce savoir… Idéalement, les 
revues ne transfèrent pas seulement l’information ; elles la filtrent, 
l’évaluent et l’unifient. » 

En science, les périodiques sont les documents scientifiques les plus 
importants, par leur contenu et par leur nombre (B. Pochet) ;ce sont aussi 
une source d’information permanente sur l’actualité scientifique. 
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Depuis plus de trois cent cinquante ans, le périodique est un support clé 
de la communication scientifique. Il assume traditionnellement trois 
fonctions principales, de nature différente : 
 • Il est le support matériel de diffusion de l’information 
scientifique. 

• Il certifie et valide les résultats de la recherche. Les revues 
constituent les archives de la littérature savante qui a été validée 
par les pairs. Cette validation par les pairs, le peer review, rend 
possible la consolidation ultérieure des résultats de la recherche 
dans les livres de base, les manuels, les monographies et les 
encyclopédies. 
• Le périodique est également la mesure étalon qui vocation à 
évaluer la qualité de l’article publié – rôle d’évaluation encore trop 
souvent sous-estimé. La revue assume alors une fonction sociale 
importante irremplaçable en  conférant prestige et réputation aux 
auteurs. Les revues participent directement à la gestion des 
carrières académiques. Comment gérer des chercheurs sans liste 
des publications dans les revues ? Il existe en effet, une hiérarchie 
des revues dans toutes les disciplines, en sciences exactes 
notamment, qui fait consensus. Au sommet, il y a les revues 
généralistes telles que les prestigieuses « Science » et « Nature », 
et force est de constater qu’à ce niveau, les heureux élus sont 
rares ! Dans tous les cas, le prestige attribué à la revue rejaillit sur 
les auteurs. Les listes de publications des scientifiques servent à, 
mesurer leur contribution personnelle à l’avancement de la 
discipline et évaluées comme telles par les autorités de tutelle pour 
les attributions de postes, de crédits et de promotions. Et chacun a 
bien en tête le prestige reconnu à chacune des revues de son 
domaine. L’évaluation semble plus fine et davantage qualitative, 
sans doute parce qu’elle est associée à des équipes restreintes où 
chacun connaît ses compétiteurs.     
Enfin, et pour plus de précision, 
Les revues scientifiques sa distinguent par ailleurs par le système 
de contrôle qui s’affirme par les comités de lecture ou « referees ». 
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Anne SIGOGNEAU précise que la revue à comité de lecture 
possède quatre fonctions essentielles : 
- Communiquer les résultats des travaux de recherche, 
- Certifier leur valeur scientifique, 
- Fixer une date de propriété et de l’enregistrement public d’une 

recherche, 
- Produire des archives de la connaissance. 

4.1. L’Article scientifique 
L’accroissement du nombre de revues scientifiques se poursuit au 

XXème siècle notamment après la Seconde Guerre Mondiale, coïncidant 
avec l’augmentation des budgets allouées à la recherche. 
Cette augmentation  clairement due à la prolifération de la science, des 
chercheurs et par conséquent à l’article scientifique nécessitait une 
certaine organisation.  

La publication d’un article dans un journal scientifique est la 
matérialisation et l’aboutissement du travail du chercheur. Le processus 
de sélection par les pairs, en aval de la publication, vise à certifier que  
l’article publié apporte une contribution réelle à la connaissance 
scientifique. La publication modifie le statut des résultats qui, de 
recherche privée, deviennent recherche publique. 
W.D. Garvey  y voit le passage de la « non-science » à la « science », 
définie comme une connaissance publique et évaluée. 
L’article est l’unité de référence de la production scientifique : 

« L’article scientifique est et demeurera pour quelques temps vital 
pour la communauté scientifique. Il est l’unité de base du processus de la 
revue scientifique qui fournit un système pour une communication 
formelle, publique et méthodique parmi les scientifiques » K. 
Subramanyah  insiste sur son utilité bibliographique : « Un résultat de la 
recherche publié dans une revue primaire à références peut être considéré 
comme l’unité de base bibliographique la plus importante, constitutive du 
cœur de la littérature primaire de la science. ». H.H.Bauer met en avant le 
rôle de certification assuré par la revue : « Les ferments inachevés de ce 
que les scientifiques produisent ne peuvent devenir une partie des canons 
officiels de la science tant qu’ils n’ont pas été publiés. Mais être publié 
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signifie avoir des ressources pour convaincre les éditeurs et les 
évaluateurs que quelque chose dans ce travail est solide et utile. » 
Au cours du temps, l’article scientifique est devenu un produit normalisé 
dans sa structure interne. Chacune des parties qui le constituent renvoie à 
des besoins bien définis. Il doit répondre aux standards de l’édition 
scientifique de la communauté. Il doit satisfaire également aux conditions 
spécifiques de chaque périodique. 

Quand à l’utilisation de l’article scientifique comme instrument de 
définition de la science ceci est la conséquence de ce qu’appelle Polanco 
(1995) : «  Le Réductionnisme bibliométrique », «  point de vue par effet 
duquel l’article scientifique devient un outil de définition la science ». 
L’auteur en citant  Price qui s’interroge dans son célèbre ouvrage Little 
Science,  Big Science de 1963) sur le rôle de l’article scientifique 
« indicateur de production » (output) de l’activité scientifique. 

Si nous considérons d’abord l’équilibre entre la science et l’écrit 
scientifique, si l’on admet encore que la science se réduit à une population 
de publications, le document écrit devient alors un atome de connaissance 
et l’article un quantum d’information scientifique. Il s’agit en fait du 
produit final majeur du travail d’un scientifique qui s’en sert d’abord pour 
communiquer puis pour affirmer socialement la propriété intellectuelle 
sur le produit de ses recherches (enregistrer ses droits et les réserver : 
Price 1972) . 

Schématiquement,  la structure de l’article, en tant que contribution 
scientifique se compose au moins de trois éléments. Il s’agit d’une part de 
l’apport personnel du chercheur (individuel ou collectif), d’autre part , il 
réside en l’emploi d’un corps de savoir commun ou acquis qui se passe de 
citations, enfin le troisième élément est un certain nombre de référence 
bibliographiques ou citations (ou encore renvoi dans l’article à un certain 
nombre d’autres articles : Polanco 1995). Chaque article repose sur la 
fondation de papiers antérieurs puis il sert à son tour de point de départ, 
entre autres pour l’article suivant (il s’agit bien là de la citation de références). 

Selon le même auteur , les articles scientifiques sont grossièrement 
triés en trois classes : 
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- Les articles de synthèses (review) qui condensent et donnent 
accès à la littérature récentes dans un domaine ou spécialité, 

- Les articles de recherche qui rendent compte des résultats 
d’une expérience de laboratoire ou d’une enquête ou des 
observations de terrain, 

- Les articles ex-cathedra qui sont des documents ne présentant 
aucune référence explicite. Ils correspondent en général à une 
prise de position scientifique expérimentée s’exprimant sur la 
seule base de leur propre connaissance du domaine, la 
littérature sur des sujets technologiques en est un exemple qui 
suscite de Price la remarque suivante : «  la science serait 
essentiellement papyrocentrique tandis que la technologie 
serait papyrophobique ».F.Narin et Noma (1985) répliquent, à 
ce propos, «  qu’à son tour la technologie se met elle aussi à la 
pratique des citations telle que la science ». 

4.2. Les ouvrages 
Par opposition aux périodiques ( ou revues) , on regroupe , sous la 

dénomination générique « ouvrage » : les livres, les actes de colloques et 
les thèses. 
Ils ont en commun d’être incorporés dans un support matériel 
comparable, avec des contenus et des finalités différentes. 

4.2.1. Les Livres 

Le livre constitue le plus vieil outil de la connaissance et de partage 
des savoirs 
L’Unesco le définit ainsi : « Un livre est une publication non périodique 
imprimée comptant au moins 49 pages, pages de couverture non 
comprises, éditée dans le pays et offerte au public ». 

Le livre scientifique plus exactement est une œuvre généralement 
écrite par un chercheur ou scientifique qui intervient dans le processus de 
diffusion des connaissances en traitant de sujets de différentes disciplines 
scientifiques. et bien que les revues scientifiques constituent le support 
privilégié de diffusion des résultats de la recherche scientifique,  les livres 
scientifiques sont un support légitime de diffusion de la science : aussi 
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bien à un pulbic expert ou au grand public (ils sont dénommés alors 
« livres de vulgarisation »). 

4.2.2. Les Actes de colloque 
Ce sont des publications qui retranscrivent, en totalité ou 

partiellement (à travers les résumés) les communications faites par les 
chercheurs dans le cadre de rencontres organisées sous divers intitulés à 
savoir : colloques, conférences, congrès, symposiums, journées d’étude, 
rencontres,… 

Les comptes rendus d’actes de colloque paraissent 
traditionnellement sur des supports papier sous trois formes :  

- le plus souvent sous forme d’ouvrages, isolés ou, 
- dans des collections formant ainsi une suite (lorsque les 

rencontres se tiennent suivant un calendrier régulier, ou  
-  sous forme de périodiques (dans des numéros spéciaux tout 

particulièrement) 
les actes peuvent être disponibles au moment où se déroule la 

rencontre, mais ils paraissent généralement après la conférence. Une 
tendance est en train de s’affirmer qui impose aux différents intervenants 
des dates limites de réception des manuscrits de plus en plus rapprochées 
du colloque ( de un à trois mois),ainsi qu’une généralisation de 
prescription éditoriales strictes concernant la saisie et la mise en page, 
dans le but de raccourcir les délais de publication ( et même de faire des 
économies sur la saisie des manuscrits). 
Ces documents permettent aux chercheurs d’être dispensés de prises de 
notes en cour d’exposé et d’éviter les difficultés de gérer l’écoute, la 
compréhension et l’écriture. 

4.2.3. Les Thèses 
Dans le monde académique, une thèse ( de doctorat bien entendu) 

est un document de recherche sur un sujet précis ( avec obligation 
d’originalité) et permet de postuler à un poste de maitre de conférence. 
D’un coté, elle termine un cursus universitaire et d’un autre, elle est le 
point de départ d’une carrière professionnelle 

.4.3. Les Preprints (ou pré-tirages) 
Les articles soumis dans les revues scientifiques mettent parfois des 

mois voire des années à paraître de sorte que les périodiques ne 
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permettent pas aux chercheurs de se tenir informés régulièrement des 
découvertes ou des travaux en cours. Les chercheurs sont plus facilement 
tentés d'utiliser les discussions informelles, les petites réunions et 
l'échange de prétirages ("preprints") pour suivre l'évolution de la recherche. 
Josette de La Vega définit le prétirage ou preprint  « comme un article 
soumis à publication à une revue, non encore publié et destiné à l’être, qui 
circule de façon informelle dans la communauté. Il fait partie de ce qui est 
défini plus largement sous le terme de « littérature grise ». 

 Les échanges de preprints permettent aux scientifiques de rester à 
jour dans leur domaine de recherche mais également de connaître les 
points de vue de la communauté sur la valeur des recherches effectuées 
dans des domaines connexes. La communication informelle prend ainsi 
une importance considérable dans la vie des chercheurs puisqu'elle permet 
l'accès aux recherches privées, en cours ou non publiées, mais qui restent 
des éléments vitaux pour l'avancement de la recherche. 

Certaines disciplines, notamment en sciences exactes, ont très tôt 
développé une pratique d'échange de prépublications. J. de La Vega 
estime que "l'échange systématique de preprints entre laboratoires du 
monde entier a commencé dans les années cinquante. 
Pour des communautés comme celle des physiciens, une réelle culture de 
circulation des pré-tirages s'est même développée, et certains emploient le 
terme de "culture preprint" pour qualifier cette pratique courante et généralisée. 

L'échange de preprints se situe généralement au niveau de 
l'institution et non strictement au niveau du chercheur comme c'était le cas 
pour les discussions informelles. En effet, les pré-tirages sont gérés de 
façon collective par le laboratoire de recherche qui diffuse les preprints de 
ses chercheurs par envoi groupé, tous les deux mois environ, à une liste de 
laboratoires intéressés par ces documents; selon de La Vega, leur nombre ". 

4.4. Les Tirés à part 
Quand un article est publié dans une revue, celle-ci envoie aux 

auteurs des tirés à part. En fait, c’est une réimpression sous forme de 
fascicule isolé, de la publication « in extenso ». Ces documents sont 
appelés en anglais « re-prints », sont utilisés par les chercheurs pour 
répondre aux demandes ponctuelles qui leur sont adressées par d’autres 
chercheurs qui s’intéressent à la question traitée. Ils sont destinés à être 
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communiqués à d’autres collègues, mais aussi aux autorités d’évaluation 
scientifique pour l’attribution de postes, bourses ou promotions. 
5. Au-delà de l’acte de publier : Editer la science 
L’acte de publication est un des piliers de la science et doit le rester(*). Il 
repose sur deux actions fondamentales : 

1) L’acte de l’édition ; c’est le travail de validation de la science 
par les pairs ; 

2) L’acte de publication proprement dit ; c’est la mise à 
disposition de la communauté scientifique des travaux des chercheurs et 
des résultats, moteur essentiel de la progression de la connaissance. 
L’acte de publication était historiquement assuré par des organismes 
publics issus des structures académiques (Universités, Sociétés savantes, 
Instituts de recherche etc.…). 
Il est maintenant très largement dans les mains de quelques grands 
groupes privés à but lucratif (les Majors). 
Les auteurs F. Narin et E. Noma précisent que la publication ne va pas de 
soi. «  Le chercheur doit d’abord identifier les revues qui semblent les 
mieux appropriées pour atteindre le public visé, pour attirer l’attention des 
lecteurs, il s’efforcera  de convaincre les éditeurs de celles qui sont les 
plus prestigieuses. 

Bien souvent, le projet d’article, à supposer qu’il intéresse, la revue 
pressentie, fait l’objet  de commentaires critiques et de propositions de 
modifications. L’auteur se remet à l’ouvrage pour tenir compte  des 
suggestions faites et ceci l’amène parfois à vérifier ou à recommencer 
certaines expériences. Une fois l’article publié, la partie n’est pas encore 
gagnée ! Sur cent articles publiés, quatre vingt dix ne sont lus par 
personnes, le contenu étant jugé intéressant sur les dix autres, neuf attirent 
l’attention de quelques lecteurs mais suscitent des commentaires critiques 
ou déchainent des controverses tandis que le dernier est le seul être lu et à 
être accepté sans discussion… Après avoir parcouru un cycle, les 
chercheurs se retrouvent face à de nouveaux problèmes : il leur faut tenir 
compte des objections formulées ou tenter une fois encore d’éveiller 
l’intérêt de leurs collègues dont ils ne sont pas parvenus à stimuler 
l’attention, si l’article est lu et accepté, alors le point est fait et le 
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chercheur peut s’engager dans un nouveau cycle en formulant de 
nouveaux problèmes ».                          

 
Schématiquement, l’évaluation pour la publication ( il s’agit de 
l’évaluation qualitative : à priori, le « peer reviewing », …) se place ainsi 
dans le cycle de publication scientifique : 
       Le phénomène du cycle de publication scientifique se renouvelant 
sans arrêt dans et dans un ordre immuable à la base deux raisons 
principales :  
  -«  L’interaction » ou « interagir » : Chaque cycle, précisent les 
auteurs, F. Narin et E.Noma, se nourrit d’apport extérieurs : le laboratoire 
n’est pas coupé de son environnement. Nous avons vu que les problèmes 
pouvaient être fournis aussi bien par les cycles de recherche précédent 
que par des demandes extérieures. 
Pour convertir un problème en programme de recherche, il est souvent 
nécessaire d’écrire plusieurs projets puis de les soumettre à un comité qui 
décide éventuellement de le financer. Grâce à l’argent obtenu, des 
chercheurs et des techniciens sont recrutés, des instruments sont achetés. 
L’interprétation des résultats et la construction de l’argumentation se 
nourrissent de lectures, d’exposés, conférences dans des colloques ; ces 
emprunts à d’autres travaux s’intensifient au moment de la rédaction de 
l’article et de sa soumission au comité de rédaction de la revue pressentie. 

- « La reconnaissance » ou « Être reconnu » Comment 
expliquer que ce cycle se maintienne et parfois s’amplifie ? 

Quelle énergie entretient le mouvement ? La sociologie des sciences 
s’est beaucoup intéressée à cette question. Le système, d’incitation dont 
s’est dotée la communauté scientifique fournit une réponse possible : un 
chercheur qui publie et dont les articles sont jugés intéressants par ses 
collègues augmente son capital de crédibilité. Plus il est reconnu, plus il 
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sera aisé de convaincre des organismes à accorder des financements et 
plus il parviendra facilement à attirer des chercheurs et des techniciens 
pour les engager à ses cotés dans un nouveau cycle de production.  
Ce sont eux qui permettent au chercheur qui en est l’auteur de capitaliser 
la reconnaissance qui lui sera nécessaire à la poursuite de ses activités. Il 
est évident que les articles ne représentent qu’une petite partie de 
l’activité de rédaction des chercheurs mais ils constituent sans doute la 
forme la plus achevée de ce travail de rédaction et de critique collective. 

 
Conclusion  
La communication scientifique au travers des supports écrits est la partie 
la plus contrainte et la plus formalisée de la communication entre 
chercheurs/scientifiques. La communication écrite, qu’il s’agisse 
d’articles de revues, de pré-tirages, d’actes de colloques ou de thèses, 
obéit à des règles très strictes. Elles sont observées uniformément par tout 
le monde, un peu à la manière du code de la route. Les chercheurs 
peuvent aussi opter pour la publication de livres ou contribuer à des actes 
de colloques. En contrepartie de ce formalisme, quel que soit son 
avancement  dans le cursus, tout chercheur a l’entière liberté de choisir le 
vecteur écrit dans lequel il veut s’exprimer. 
Cet article ne peut se clore que par l’inévitable évocation de l’émergence 
de nouvelles pratiques de publication scientifique caractéristiques d’un 
nouveau modèle de la communication scientifique dans l’environnement 
électronique. Ainsi, c’est sur cette nouvelle problématique  ou 
questionnement que s’achève notre article : Quel est le rôle d’internet 
dans la communication scientifique contemporaine ? 
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Résumé  
Translation is an activity that requires a deep mastering of 

languages , a good knowledge of source and target cultures, it is 
linked as well to translation methods. Each translation type requires a 
different translation method. We try through our research paper to 
demonstrate that there are several translation types, each type is 
defined by various criteria that go from textual typology , the intent of 
the original message, to the contextual situation of communication. 
We present our argument through practical examples of published 
translations of three main translation types, namely : technical, literary 
and pragmatic types. For each type, a selection of examples will be 
proposed for analysis based on translation theories and techniques. We 
will show that some chunks of text require literal translation, while 
others require interpretive method, and others as well can only be 
translated freely or through a summary translation. Adaptation, 
modulation, literary translation, loan, calque (Vinay and darbelnet, 

1973), foreignization, domestication (Venuti, 1995) and many other 
techniques will be studied and exemplified within the general 
framework of translation types. The results expected are of a 
descriptive nature first, then they aim at showing that there is no 
one solution for all when translating texts, and that among the 
wide competences that a translator is supposed to acquire, there 
is the strategical competence (PACTE 2018), and the 
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ability of being flexible and adaptable to any type of context of 
communication. 

Mots clés  

translation types, translation methods, translator’s competence 

I-Introduction  
Translation went through various definitions going from a mere 

linguisitic activity during the sixties, a cultural and communicative 
activity during the seventies, to a socially impacting activity engaging 
social agents in the latest foundings of the literature.  

Translation is traditionally known as being the ‘replacement’ of 
textual material in one language into equivalent textual material in 
another language. 
House (2015) mentions that translation is considered as the replacement 
of a text in the source 
language by a semantically and pragmatically equivalent text in the target 
language (p. 23). 

It is strongly related to source language and target language 
cultures, it requires a high level of mastery of languages, an awareness of 
any contextual factors within which the discourse emerges. There is no 
need to mention how it affected civilizations through different areas of 
mankind history, a good example is: the arab-islamic civilization.  
There has always been different directions on how one should or should 
not translate. In the arab tradition, two main methods existed and were in 
complete divergence, namely: the literal and the free method.  
In the western tradition, various methods currently exist: the linguistic, 
the hermeneutic, the interpretative, the functionalist, the interventionist, 
the poly-systemic, and the text-typologist method.  
In fact, the more translation studies developed and included new research 
techniques taken from other disciplines, the more translation methods and 
textual strategies changed.  

The aim of our paper is to show how translation methods are related 
to text types because we believe that despite all the ideas shared in the 
field about the ‘best’ practice of translation, when it comes to the 
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applicability of the aforementioned methods, only a few remain possible 
and acceptable within the general framework of the translation 
professional market.  

II-Methods of Translation  

A method of translation encompasses various techniques and 
strategies applied at the textual level to transfer a text from a source 
language into a target language in the light of a translation assignment 
and a contextual situation of communication.  
The method used is decided prior to the act of translating , it is dependent 
upon several factors. According to Schaffner(1998), primary norms, 
preliminary norms and procedural norms manage the act of translating 
before and during the process. Preliminary norms will determine the 
reason why a specific text is selected for translation, primary norms 
determine which general strategy will be used (foreignization or 
domestication), procedural norms are about the micro-techniques used at 
the word and sentence levels.  

There has always been controversies on the best way to translate, as 
to «should translators only translate, as faithfully and closet the original 
(SL) as possible, or should they take some license with the original and 
conform their translations to all norms and nuances of the target language 
(TL)? Should they keep the flavor of the original by means of loans, 
transliterations, calques and other techniques, or should they convert the 
means of expressing meaning of the original source text into the usual, 
idiomatic ways of the target audience, language and text?   

         ( Gonzales, 2005: 95) 
These can go from Vinay and Darbelnet procedural techniques 

(literal translation , calque, transposition, adaptation, equivalence), to 
Catford shifts, to Venuti’s foreignization and domestication techniques, 
Malone’s (1988) strategies:  equation, substitution, divergence, convergence, 
amplification, reduction, diffusion, condensation and reordering. 
Newmark (1988) classified translation strategies too to: transference, 
naturalization, cultural equivalent, functional equivalent, descriptive 
equivalent, … 
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Delisle (1993) divided translation strategies to: communicative, 
semantic, literal, fraa and adaptation.  
Lawrence Venuti addresses two issues, foreignization and domestication. 
Domestication looks like a fluent translation which makes the translation 
seem as an original work, while foreignization keeps the foreign features 
in the translated text by transferring the values, beliefs and culturally 
specific terms in the translated version.  

HAN (2012, p: 306) says that "while translation methods relate to 
whole texts, translation procedures are used for sentences and the smaller 
units of language". (p: 306), he refers to different methods of translation: 
word-for-word translation, literal translation, equivalence, faithful 
translation, semantic translation, adaptation, free translation, idiomatic 
translation, communicative translation.  

While, according to Zhou and Jiang (2012, p: 708),   Riitta 
Jääskeläinen (1993) classified the translation strategies into global 
strategies (applying to the whole task, namely style, readership etc.) and 
local strategies (applying to specific items, namely lexical searches). She 
reported that global strategies are much more frequently used by 
professionals andsemi-professionals (translator trainees) than by non-
professionals. 

According to Vermeer (1996)  the referent to select the best 
translation method is the intended purpose of the translated text . This is 
known as the functional theory based on the Skopos.  

We cited inhere only some of the techniques, strategies and 
methods used in translating texts, but these are the main ones, other 
scholars like mona Baker, for example, contributed to the explanation of 
translation strategies from a linguistic point of view first, then , lately 
from a social point of view. What matters most to us in our paper is to 
show how methods of translation are related to text types, and how the 
strategic and analytic competence of the translator leads him/her to make 
the best choices possible.  
III- Text Typologies and Translation 

We assume in our study that any type of text requires a specific 
method of translation. Going back to the basics of Translation Studies, the 
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functional approach, starting from the 70’s based its argument on the fact 
that there are different types of text.  

According to Colina (2003) text types differ from each others by 
their distinctive language functions, broadly speaking there are two basic 
distinctions to be made: Non literary texts Vs. Literary texts.  
Newmark thinks that there is a clear difference between literature and 
non-literature, the first being related to the world of imagination, while 
the send is related to reality. Literature is fiction, drama, poetry, comedy, 
tragedy, farce. Non-literature is encyclopedias, dictionaries… 
Each representing different types of difficulties and challenges, it is said 
that non-literature requires specialized knowledge that is out of the field 
of literature like:  technical, juridical, medical, scientific knowledge.  

“Such texts usually contain terminology and concepts particular to 
the field and often follows conventional formats.” ( Han, 2012: 304) 

It is very much important to make a clear distinction among 
different text types, Hatim and Mason (1990: 149) conducted a translation 
exercise in which they found that “the majority of twelve translator 
trainees produced translations which could be faulted on the grounds that 
they misinterpreted text-type focus. Recognizing text act and text type 
focus are important goals in translation” (Trosborg, 1997: 18).  

While she considers that : “Lack of relevant knowledge of genre, 
communicative functions, text types and culture may result in distorted 
translations.” (Trosborg, 1997: 18)And she adds:  

Text types are identified as "a conceptual framework which enables 
us to classify texts in terms of communicative intentions serving an 
overall rhetorical purpose" (Hatim and Mason 1990:140). In ( Trosborg, 
1997: 15) 

Trosborg (1997) considers that texts do not belong to the same type, 
a clear distinction is made between different types, literary texts, 
specialized texts, journalistic texts, pragmatic texts, expository texts, 
argumentative texts, scientific texts, legal texts, advertisements.  

‘Genres and text types are clearly to be distinguished, as 
linguistically distinct texts within a genre may represent different text 
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types, while linguistically similar texts from different genres may 
represent a single text type’ ( Biber In Trasborg, 1997:12) 

Reiss proposed  a typology of texts based on language functions, 
she classifies texts into:  

Content- focused texts (Informative like media texts, business 
correspondence, educational works, official documents), form-focused 
texts (expressive like literary texts, poetry, artistic writing), appeal 
focused texts (operative, advertising, publicity, preaching, propaganda, 
polemic, demagogy or satire ).  

Reiss assumes that each text type requires different techniques of 
translation. Translating different features of the text is a question of 
priority, the content focused text will tend to expect a transmission of the 
information it encompasses, a form focused  text will expect a transfer of 
its stylistic and aesthetic features, appeal focused texts will give priority 
to their function. As it is the function that determines how a text should be 
translated.  

‘’Reis elaborates a text typology that is helpful to spot the main 
pragmatic functions to be preserved in the translation: informational texts 
with a dominating referential function; expressive texts where 
information is transmitted on the basis of intentional aesthetic criteria; 
operative texts that combine the transmission of information with a 
persuasive purpose and possibly with a capturing organisation of the 
enunciation. Complex text genres such as travel guides are generally 
endowed with mixed forms of text types.” ( Baumann,2018: 187) 

The method of translation is strongly related to the text type. Text 
type is related to decision making in the translation process and shows 
how to tackle problems at the textual level , its gives a method.  

While expressive texts are typically more source text oriented, the 
translation of informative and expressive texts may need to take a more 
target text oriented approach so as to achieve the same communicative 
purpose (Reiss 1971/ 2000) In (Chen Qiujin, 2010: 210) 
According to Sager (1997):, translation studies recognize the need to 
analyse text types. He cites Neubert and Wilss saying that:  
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Neubert (1985: 125) offers an interesting definition of text types by 
calling them "socially effective, efficient, and appropriate moulds into 
which the linguistic material available in the system of a language is recast".  

Wilss (1977: 135-9) surveyed the role that text types have 
increasingly been playing in translation theory, but also concluded that 
text types were mainly studied in order to determine translation methods 
or degrees of translatability. 
IV- Analysis of Pragmatic, Specialized and Literary Samples:  
Samples of Informative texts (Boukalkal, 2017):  
Here are some extracts from various online newspapers translated 
from arabic to English and vice versa.  
Sample 1 : 

 

07201714010 

Boko Haram Torches Military Base in Northwest Nigeria 
The translation of the title of this informative text has been translated by 
adaptation because some changes occurred in the target text, specially in 
the verb: torch that if kept as in its original version would have been 
translated as: attacks, while “book haram” has been kept as such without 
any change in the form.  The word “Northwest” has been added so that 
the English reader knows exactly where the event happened.  
Sample 2:  

 

06201714009 

Ivanka Trump : My Father Knows when i disagree with Him.  
The translation of the journalistic title has been adapted by the use of 
dropping technique and addition technique, it turned from reported speech 
to direct speech, which means that the translator allowed himself to 
perform the necessary changes that he thinks will serve better the fluency 
of reading in the target text.  
Sample 3: 

 

10201714013 
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Saudi-Sudanese ‘ Blue Shield’ Military Drill Successfully 
Concluded This sample has been adapted too by transposition changing 
the structure of the sentence, the time used has been changed too, while 
using the literal technique for: Blue Shield. We notice that functional 
equivalence has been used and the word ‘successfully’ has been added to 
keep the reader’s attention. literal translation means  keeping the original 
form in translation when 
conditions allow it, particularly, as Baumann (2018) explains it to 
maintain the original metaphor, image and local contents. 
Sample 4 : 

 

0ç201714012 

It’ll Take More Than a Missile Strike to Clean Up Obama’s Mess in Syria 
Again this sample has been adapted by addition of a whole sentence and 
some parts that are not at all mentioned in the original message, making 
what was implicit in the original version explicit in the target version.  
Sample 5:  

  

03201714006 

Tunisia, Algeria Deny Comments Praising Iran.  
Media texts have certain requirements in English that the translator 
abided by in the aforementioned example. Instead of writing a whole 
sentence, the translator was very precise and concise.  
Sample 6 :  
Juventus 3-0 Barcelona 

 

 

www.bbc.com/sports/footbal/39542727 
www.bbc.com/arabic/sports-39574140 
The translation came in the form of an expansion, which means that more 
than a word was added to the translated title in respect of the style sheet 
of Arabic articles that often contain details as contrary to original articles.  
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The previous samples of translations of journalistic texts lead us to 
conclude that when it comes to the media type of texts, adaptation is the 
main method used, as the priority is to attract then keep the reader’s 
attention, in other words, the end justifies the means, this is in line with 
the functionalist views of translation discussed in the theoretical part of 
the article.  
Samples of Specialized Texts (Ramdani, 2017) 
Here are some extracts from the translation of the book: “Software 
Engineering with ADA” into Arabic.  
Sample 1:  
An album includes information about the title (Booch and 
Brayan1994:141 In Ramdani 2017) 

172(  

This is an extract from a specialized text in the field of computer 
sciences that has been translated to Arabic language, the main issues that 
confront the translator in such texts are of a terminological nature. We 
notice that the term (album) has been kept as such in the Arabic version 
because it has a very specific meaning that is not yet available in Arabic 
language because it belongs to a very specialized field of study, and 
terminology in Arabic language cannot be updated only by means of 
translation of foreign modern concepts into it.  
Sample 2:  

The abstraction of organs is actually implemented at a lower level 
as atoms. (Booch and Brayan1994: 90 In Ramdani 2017) 

   organ   atoms  )  .132(  

This is a very rare kind of translation technique, the word is kept in 
its original language in the target language text, the translator did not even 
try to used Arab letters. This is in our sense an unacceptable translation, 
the least the translator should do is to add some footnotes explaining why 
he kept the word as such, by explaining them fully. By such a translation, 
the translator is confessing that he is abdicating, it is as if the source 
language has the ability to encompass some polysemous words that can 
be very specialized, while the target language is impotent.  
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Sample 3:  
Using generic units to control visibility (Booch and Brayan1994: 256 In 
Ramdani 2017) 

308 

According to Ramdani (2017) there is a linguistic definition of 
‘generic’ that says generic means : being shared by a whole group ; not a 
specific ; as well as there is a conceptual meaning that is : a software unit. 
This distinction in meaning is not at all clear in the Arabic version, it 
leads us to say that the translator registered a major failure.  

Through the examples cited below, the main observation that can be 
made is that translating specialized texts is not an easy issue, it required a 
high capacity and mastery of translation techniques. Mainly such texts 
require the capability to generate new terminology in the Arabic language 
by using: derivation, equivalents, calque, or other techniques that are 
applicable in such cases.  

Before translating, the nature of readership should be determined, 
and for what purpose the translated text will be used, and if it is designed 
for a specialized or non-specialized readership. Of course, specific 
knowledge of subject matter  of the field he is translating in is of foremost 
importance for the translator. Relying on parallel texts is very informative 
for the translator too, because it helps determine the overall format and 
the appropriate terminology that is to be respected.  

Samples of Literary Texts (Loutis: 2015):  
Here are some extracts from the translation into Arabic of “The 
Legend of Sleepy Hollow” by Washington Irving.  
Sample 1: 
Spare the road and spoil the child (p: 6) 

3 

This is a literal translation that respects the form and meaning, it 
means that it is a formal equivalent that brings the meaning. It delivers the 
original message in respect of the form and content. The translator kept 
the original idiomatic expression, did not explain it in the target text.  
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Sample 2:  
By hook and by crook ( p: 7) 

3 

This idiomatic expression has been translated by a correspondent 
colloquial expression available in the Arabic language in respect of the 
original contextual meaning.  
Sample 3:  
Half time topsy-turvy ! (p : 9) 

3 

These is a compound word translated by adaptation and explanation. 
Explanation could take the form of a paraphrase that is defined as:   
explanatory translation, in other words, that is translation and explanation 
(Wang, 2015: 123) 
 
Sample 4:  
The conquest of his heart was complete (p: 12) 

4 

We notice a free translation, in which the meaning is conveyed. The role 
of the translator, when it comes to literary texts is to respect both the form 
and the content, but it seems that when the translator needs to make a 
choice, he gives priority to the meaning.  

Sample 5:  

Like a troop of Don Cossacks (p: 14) 
-Untranslated- 
This chunk of the text is not translated at all, if it got translated as such, it 
would have conveyed a non-sense, because ‘Don Cossacks’ do not refer 
to anything in the mind of the Arab reader.  
After presenting some samples of the translated literary text, we notice 
that assuring the balance between content and form is not an easy task, 
often the translator is obliged to make a choice, and find the best 
compromise between the semantic content and the esthetic elements. 
Generally speaking, when stucking to the original, the translation is 
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associated to a foreign zed text, which means that cultural features of the 
source text are kept within the translated version. While when a translator 
chooses to domesticate a text, he cancels all cultural features or reference 
elements, making the reader think that the translation is itself an original 
piece of work, and could even be described as a re-writing requiring a 
specific creative competence by the translator.  

The main strategy used was adaptation which ic known as the 
strategy used “in those cases where the type of situation being referred to 
by the SL message is unknown in the TL culture. In such cases translators 
have to create a new situation that can be considered as being equivalent. 
Adaptation can, therefore, be described as a special kind of equivalence, a 
situational equivalence”. Vinay and Darbelnet (1995: 39). 

V- Conclusion  

From all the different samples we exposed, be them of journalistic 
(pragmatic), specialized or literary types, we notice first that there is not 
only one way or method to translated, second, we confirm the theory of 
Reiss that proposes a different method for each type of text, and finally 
we understand that each text, whatever is its nature or type, requires the 
usage of different techniques, there is no one for all recipe, and text typologies 
definitely determine the strategies used to translate any type of text.  
Let us not forget that text typologies do not always meet among 
languages, the same is asserted for tenses or linguistic structures, but for 
typologies or genres, it is not always a taken for granted assumption that 
text types are the same. Compromises are necessary to find the best 
solutions, starting from the word level to the overall text level.  
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